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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubeit. 

Bulletin du 20 novembre. 

fEHME COMMUNE. — PRELEVEMENT DE SES REPRISES. — — PRÉLÈVEMENT 

INVENTAIRE. 

Les mineurs sont-ils déchus du droit de prélever les 

reprises de leur mère prédécédée sur les biens, de la com-

munauté, à défaut par leur tuteur d'avoir fait dresser, au 

décès de cette dernière, un bon et fidèle inventaire ? 

Telle était la principale questiou soulevée par un pour-

voi formé par le sieur Morel contre un arrêt de la Cour 

impériale d'Amiens. Cette Cour s'est prononcée, dans le 

cas particulier, pour la déchéance du droit de prélève-

ment et a décidé que les mineurs ne devaient venir qu'au 

marc le franc avec les créanciers de la communauté. On 

voit que celte question touche de près à celle de savoir à 

quel titre les prélèvements de la femme .doivent s'exer-

cer. Est-ce comme propriétaire ou seulement comme 

créancière ? 

Le pourvoi reprochait à la Cour impériale d'Amiens 

d'avoir méconnu la jurisprudence qui reconnaît à la fem-

me un droit de propriété sur les objets par elle apportés 

dans la communauté, sans exiger que l'identité en soit 

constatée par un inventaire. 

La" requête a été admise au rapport de M. le conseiller 

Haréoia et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Raynal; plaidant M" Labordère. (Morel contre 

Ledieu et autres.) 

TIERS -DÉTENTEUR. — ÉVICTION SUIVANT Là DATE DES 

ALIÉNATIONS. 

Des tiers-détenteurs poursuivis en délaissement par les 

cohéritiers de leur vendeur, qui ne se sont pas opposés 

devant le Tribunal à ce qu'il lût fixé un ordre dans lequel 

les aliénations seraient atteintes par l'action en délaisse-

ment et ont conclu à la confirmation pure et simple du ju-: 

gement qui avait décidé que l'éviction ne porterait que 

sur les plus récents, ne sont pas recevables -à demander 

Ppur la première fois devant la Cour de cassation qu'il n'y 

M aucune distinction à faire entre les aliénations. 

Ainsi jugé, au rappprt de M. le conseiller Nachet et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général; plai-

dant, M" Mathieu Bodet. (Rejet du pourvoi des sieurs Jus-

serand et Grange contre un arrêt de la Cour impériale de 
Riom.) 

échangées; M. Mendèj ne consentait qu'un rabais do quelques 
centaines de francs. Les bijoux furent renvoyés du Caire le 
11 janvier 1855, et la maison Pascalis Charenoeet O, de Mar-
seille, annonçait le 15 janvier, à MM. Allégri, qu'elle avait 
reçu avis de cet envoi.'Le 22 janvier, la môme maison avisait 
la maison Allégri que le paquebot l'Avenir, qui portait la 
boîte, avait été retardé dans sa traversée par une réparation à 
faire à sa chaudière. En effet, le Sémaphore, journal de Mar-
seille, annonçait que le paquebot avait relâché à Malte pour 
cette réparation. 

Le délai cependant approchait; MM. Allégri, d'une part, in-
forment M.Mendèsdes avis que leur a transmis la maison 
Pascalis, et, d'autre part, pressent cette maison, par la voie 
électrique, de leur faire parvenir la boîte à grande vitesse. 
Mais la maison Pascalis répond, le 1 er février, que l'encom-
brement de la douane, résultant des transporls mHilaires,n'a 
pas permis de débarquer le paquebot porteur des bijoux. 

Le délai fatal du 31 janvier élait expiré ; el, le 30 janvier, 
M. Mendès, répondant à la lettre de MM. Allégri, du 25, avait 
déclaré que, n'étant pas seul intéressé à l'opération, il ne 
pouvait renoncer à la convention dont l'exécution avait été 
fixée à l'expiration du mois. 

Aussi, lorsque, le 3 février, les bijoux, arrivés à Paris, fu-
rent portés chez lui par MM. Allégri, il refusa de les repren-
dre, et il fit assigner, le jour même, MM. Allégri tn paiement 
de 9,390 fr. MM. Allégri, dès le 5 février (le 4 février était 
jour férié), lui firent offres réelles des bijoux, en constatant 
que, le 3 février, ils lui avaient fait ces offres à l'amiable ; 
mais, le 20 mars 1855, intervint, au Tribunal de commerce, 
un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'd résulte de la correspondance éohangée en-

tre les parties que le 14 septembre 1854 le demandeur a pro-
posé à Allégri et O la livraison d'un bracelet et d'une paire 
de boucles d'oreilles d'une valeur de 9,390 fr., en leur lais-
sant la faculté de les lui restituer, le 30 janvier suivant, dans 
le cas où ils ne seraient pas agréés par leurs clients ; que le 
4 octobre, Allégri et O ont accepté cette proposition, et que la 
livrait on a été opérée par le demandeur ; 

« Attendu qu'il résulte des pièces produites et notamment 
de l'assignation du 3 février dernier, que les objets dont s'a-
git n'étaient pas encore restitués à ladite époque, et n'ont 
été offerts que cinq jours après ; 

« Attendu que, d'après les conventions des parties et les 
usages du commerce en cette matière, il y a lieu de déclarer 
tardives les offres faites et d» considérer comme vendus les 
objets donnés à condition antérieurement ; 

« Déclare tardives les offres faites, et condamne Allégri et 
Ce par toutes les voies de droit et même par corps, conformé-
ment aux lois des 17 avril 1832 et 13 décembre 1848, à payer 
au demandeur la somme de 9,390 fr., avec les intérêts sui-
vant la loi; condamne, en outre, Allégri et C" aux dépens. » 

Ce jugement a été exécuté provisoirement par le dépôt 

de la somme à la caisse des consignations, sur un référé 

introduit devant M. le président du Tribunal, tendant à 

éviter l'incarcération dont étaient menacés MM. Al'égri. 

Ceux-ci ont interjeté appel. 

M" Caignet se plaint à la fois de la rigueur mise par M. 

Mendès dans la poursuite, et de la rigueur du principe 

admis par le Tribunal. L'usage sur lequel est basé ce prin-

cipe, fût-il réel, ne pourrait concerner que des négociants 

exerçant la même profession, et non un simple particulier 

ou un banquier traitant avec un bijoutier. Enfin, il s'agis-

sait d'un retard de cinq et même de trois jours seulement, 

et il n'était pas possible de méconnaître la force majeure 

résultant des circonstances attestées par la correspon-

dance produite. 

M° Mathieu a soutenu le jugement attaqué. 

« La Cour, 
« Considérant qu'il est justifié que si les bijoux confiés 

à Allégri par Mendès n'ont pas été rendus à celui-ci le 31 
janvier 1855, ainsi qu'il avait été convenu, ce retard procède 
de circonstances fortuites indépendantes de la volonté d'Allé-
gri; 

« Que ces circonstances, portées a la connaissance de Men-
dès dès le 25 janvier 1855, n'ont provoqué de sa part aucune 
protestation, et qu'il n'allègue pas même que le défaut de 
restitution au jour indiqué ait été pour lui la cause d'un pré-
judice ; 

« Infirme, etc. » , 

sur une requête à lui présentée par M. de Bassignac, ce 

dernier fit assigner au Tribunal civil de Mauriac, par ex-

ploit du 24 du même mois de décembre, Jean Mary, Mar-

guerite Dégrenon, son épouse, et consorts, pour se voir 

condamner à vider les bâtiments qu'ils habitaient au lieu 

de Laroche, c'est-à-dire la vieille maison occupée par les 

époux Begon et Antoine Michy, la grande maison dans 

laquelle tous les susnommés avaient déposé divers objets 

mobiliers, le fournil et les loges ; se voir faire défense de 

s'introduire, à l'avenir, élans ces bâlimenls et les héritages 

du domaine, de faire pacager leurs animaux dans lesdits 

héritages, et se voir condamner à 1,000 fr. de dommages-

intérêts et aux dépens. 

Sur cette demr ïde, il est intervenu entre les parties, 

au Tribunal civil de Mauriac, le 10 août 1854, un juge-

ment ce itradictoire par lequel il a été ordonné, avant 

faire droit, que, par un expert nommé, il f 3rail fait ap-

plication du procè '-verbal de saisie, de la malrice- cadas-

trale, des états de srctions, et autres documents qui pour-

raient être f 'eôtiits par les parties, à l'effet de constater 

par le fournil et les loges jouis par Mary 

dans la saisie, etc. 

jugement, le Tribunal civil de Mauriac, 

ve.rent sur le surplus dés demandes l'or-

,rt s, dée 1 ara, en l'état, le sieur de Bassi-

si le sol occupa 

avait été com; 

Parlem'vi' 

statuant défii 

mées par les ) 

gnac sans droit et qu?'ité pour demander le désistement 

des deux portions de communs jouies par Mary père et 

fils, débou' i les époux Begon de leur demande eu distrac-

tion de la maison dite maison vieille, et les condamna^ à 

vider les lieux dans la hui' u ie, à peine de tous dépens et 

dommages-intérêts ; les débouta pareillement de leur de-

mande en revendication de divers héritages ; déclara que 

les faits de possession allégués par les époux Begon et 

Antoine Michy n'étaient pas suffisants pour leur faire ac-

quérir, par la prescription, les immeubles dont ils se pré-

tendaient propriétaires, rejeta, en conséquence, la preuve 

par eux offerte; ordonna que le jugement d'adjudication 

sortirait son plein et entier effet relativement aux immeu-

bles dont la distraction avait été demandée par les époux 

Begon, dépens réservés. 

Jean Mary, Marguerite Dégrenon, son épouse, et con-

sorts, ont interjeté appel de ce jugement. 

Sur cet appel est intervenu, le 27 mars 1855, un arrêt 

par défaut contre les appelants. Ces derniers y ayant for-

mé opposition, la Cour a statué par l'arrêt contradictoire 

suivant : 

ne 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 20 novembre. 

LOUAGE. — INCENDIE. — RESPONSABILITÉ. 

Le propriétaire, habitant dans sa propre maison, 

P
 ul

> en cas d'incendie, se prévaloir, contre celui ou ceux 

l
u
) habitent, à titre de locataires, d'autres parties de la 

dup
e

.,
maison

< ,
des

 dispositions des articles 1733 et 1734 
oie Napoléon, qu'après avoir préalablement établi 

Par 1 lnce,"d |e n u pas commencé daus les lieux occupés 

K0J^"?
n C0DS

équence, lorsqu'il n'est pas possible de 

A DR

NU
?,'

LRE
>
 EU

 '
9,1

J dans quelle parue de la maison le feu 
I 's d abord .e propriétaire est privé du bénéfice des 

*Pe* précités. 

fa[)

 e
J
el

>
 a

prôs délibération ea chambre du conseil, au 

Co[^?
r
'.^

e
 1° conseiller Pascalis et conformément aux 

(Ji,.j ,
Usi0n8

 de M. l'avocat- général Sevin, d'un pourvoi 

ittiper •
C

?
,u

^
e uu arrêl

 rendu, le 21 juin 1854, par la Cour 

Couirep
6 n

§
ors

- (Compagnie d'assurances générales 
ce

s
 ri !?cendie contre Cavelieret Compagnie d'assuran-

uu
 Mans. Plaidants, M" Paul Fabre et Bosviel.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

r(
*«dence de M. le premier président Delangle: 

Audience du 20 novembre. 
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COUR IMPÉRIALE DE RIOM (3e ch.). 

Présidence de M. Grelliche. 

Audience du 13 juin. 

ACTE. — FORME NOTARIALE. — DÉFAUT DE SIGNATURE DU 

NOTAIRE. ACTE SOUS SEISG PRIVÉ. — DATE. — DË-

FAU4 D'ORIGINAUX. —■ NULLITÉ. INTÉRÊTS BISTINCTS. 

EXECUTION VOLONTAIRE. — RATIFICATION. — FIN DE NON 

RECEVOIR. 

Un acte, quoique fait dans la forme notariale, ne peut en 
avoir la force, à défaut de la signature du notaire ; mais 
si les conventions relatées audit acte sont suivies des si-
gnatures non déniées des parties, ces signatures peuvent 
cire la preuve d'une obligation valable, et si cet acte ne 
porte pas de date, on peut suppléer à celle omission par les 
clauses qui y sont insérées. 

La forme notariale ne peut suppléer au défaut de plusieurs 
originaux, exigé par l'art. 133b du Code Nap., pour la 
validité des actes sous seing privé, quand U y a plusieurs 
parties ayant un intérêt distinct, et le défaut de plusieurs 
originaux pour un acte constatant des conventions synal-
lag maliques ne constitue pas l'omission d'une forme, mais-
bien une cause substantielle de nullité. 

L'exécution par les parties des conventions constatées par un 
acte sou: seing privé les rend non-recevables à se prévaloir 
de la nullité résultant du défaut d'un nombre d'originaux 
en rapport avec les intérêts distincts des parties. 

Le 22 juillet 1853, par un jugement rendu à l'audience 

des criées du Tribunul civil ue Mauriac, le sieur de Bas-

signac s'est rendu adjudicataire d'un domaine appelé La-

roche, situé dans la commune de Chastel-Merihac, saisi 

et vendu sur Jean Mary et Marguerite Dégrenon, sa 

femme. 

Ce jugement d'adjudication a été signifié aux parties 

saisies le 1" septembre 1853, avec sommation dévider 

les lieux. 

Les époux Mary et leur famille ayant refusé d'obtem-

pérer à celte sommation, différents procès-verbaux fu-

ient dressés par le ministère d'un huissier pour les con-

traindre à délaisser les immeubles qui avaient fait l'objet 

de l'adjudication. 

En vertu d'une ordonnance rendue le 22 décembre 

1853 par M. le pressent du Tribunal civil de Mauriac, 

« Considérant que l'opposition formée par les parties de 
Salvy à l'arrêt par défaut de la Cour, du 27 mars dernier, 
est régulière en la forme, et qu'elle est intervenue dans les dé-
lais de la loi ; 

« Au fond, considérant que la Cour n'a pas à s'occuper de 
l'appréciation des faits pour lesquels le jugement dont est ap-
pel a prononcé des mesures interlocutoires dont aucune des 
parties n'a demandé la réformatioa ; 

« En ce qui louché la, maison vieille, les cour et jardin en 
dépendan', compris dans l'adjudication tranchée le 22 juillet 
au profit de la partis de'Go Jemel ; , 

« Considérant que les parties de. Salvy n'ont pas justifié des 
droits qu'elles prétendaient avoir sur les immeubles dont il 
s'agit ni.d'une possession suffisante pour prescrire ; 

« Considérant que, pour q_ue les héritiers Michy pussent 
joindre à la possession qu'ils prétendent avoir eue de ces im-
meubles, celle de Valmier et de Beruard, il faudrait qu'il fût 
établi, ce qui u'est pas, qu'ils sont aux droits desdits Yalmier 
et Bernard ; 

« En ce qui touche les héritages compris en l'acte auquel 
les intimés donnent la date de l'année 1827 ; 

« Considérant que, quelle que puisse êlre la valeur de cet 
acte et les conséquences à en tirer, il faut reconnaître qu'il 
n'a pas rappelé parmi les héritages y dénommés le pré Gou-
derguet Soutro, d'un hectare 65 centiares, formant l'article 16 
de la même saisie, et un repastil d'un hectare 69 ares compris 
sous l'ai ticle 27 fle ladite saisie ; 

« Considérant qu'il suit de là que dès aujourd'hui il doit 
être décidé que les parties de Salvy n'ont pas justifié leur pré-
tention sur le premier immeuble, qui doit rester compris dans 
ceux acquis à la partie de Godemel par l'adjudication du 22 
juillet 185S; , 

« Considérant que pour les autres deux immeubles dont il 
vient d'être parlé et les autres héritages énumérés en l'acte 
dit de 1827, il importe d'apprécier le caractère et le mérite 
de cet acte; 

« Considérant qu'il est reconnu que, qaoique fait dans la 
forme d'un acte notarié, il ue peut en avoir la force, puis-
qu'il est resté imparfait à défaut de la signature du notaire, 
qui était censé recevoir et constater v le consentement des 
parties ; 

« Mais considérant que les conventions relatées audit acte 
sont suivies des signatures des parties y dénommées ; que ces 
signatures, si elles n'ont pas été reconuues, n'ont pas été dé-
niées, et qu'ainsi elles peuvent être la preuve d'une obligation 
valable ; 

« Considérant que "si cet acte ne porte pas de date, il est fa-
cilement et sûrement suppléé à cette omission par les clauses 
qui y sont insérées; 

« Considérant, eu effet, qu'on y lit que, par contrat du 21 
janvier 1823, les père et o ère de la femme Michy lui avaient 
constitué une dot de 4,000 francs, payable, 600 au 19 mai 
1826 ; 400 francs au 19 ma» 1827; paieifle somme au 19 mai 
1828, etc. ; 

« Considérant qu'on lit dans l'acte dont nous nous occupons 
que deux termes de la dot ei-Jessus sont échus depuis le 19 
mai dernier, d'où il suit que l'acte était postérieur au 19 mai 
1827 et antérieur au 19 mai 1828, époque à laquelle trois ter-
mes auraient été eu retard ; d'où il suit que la naissance de 
cet acte est circonscrite entre ces deux dates ; 

« Mais considérant qu'il ne suffit pas qu'un acte soit daté 
et signé des pa" ies pour valoir comme acte sous seiug privé, 
si, conformém t aux dispositions de l'article 1325 du Code 
Napoléon, iluis pns été fait en autant d'originaux qu'il 
y avait de parties ayaut un intérêt distinct; 

« Considérant que l'acte dont il s'agit avait pour but de 
constater que les époux Mary transmettaient des immeubles 
à la femme Michy, leur fille, pour la remplir de la dot qu'ils 
lui avaient, promise, et d'autres immeubles à François Michy, 
leur gendre, pour se libérer nnvers lui des dettes qu'il avait 
pajécs pour eux, et pour éUtbhr eu même temps que, par ïe 
délaissement, les époux Mai y étaient libérés des obligations 
qu'ils avaient contractées ; 

<< Considérant que des conventions de cette nature, essen-
tiellement syiiallagmatiques, ne pouvaient être valablement 
constatées par un acte sous seing privé qu'autant qu'il réuni-
rait les conditions exigées par le premier paragraphe de l'ar-
ticle 1323 du Code Napoléon ; 

« C nisidérant que la forme notariale adoptée par les parties 
n'a p 's pu suppléer au défaut da plusieurs originaux ; que si 
l'art. 1318 du Code Napoléon dispose que l'acte qui n'est pas 

authentique pour- l'incompétence ou l'incapacité de l'officier, 
ou par un défaut de forme, vaut comme écriture privée, s'il 
a été signé des parties, cette exception aux principes géné-
raux doit é\tre restreinte aux termes qui la constituent et na 
peut protéger un note qui n'a pas été signé du notaire qui 
aurait pu être incompétent ou incapable pour le recevoir, 
mais dont la signature n'en présentait pas moins la garantie 
d'un homme public, confident des parties et témoin de leurs 
engagements respectifs ; 

.« Considérant que le défaut de plusieurs originaux pour un 
acte de cette nature ne constitue pas l'omission d'une forme, 
mais bien une cause substantielle de nullité; 

« Mais considérant que, devant les premiers juges, les par-
lies de S:dvy se sont prévalj, comme elles se prévalent en 
la Cour, d'une possession exclusive des immeubles énumérés 
eu l'acte de 1827 ou 1828; que cette possession, prolongée 
jusqu'à ce jour au vu des époux Mary, serait la preuve que 
lesdits époux Mary ont exécuté de leur part la convention 
portée en l'acte, et les rendrait non-recevables, aux termes 
dudit paragraphe de l'art. 1325 déjà cité, à se prévaloir de la 
nullité résultant du défaut d'un, nombre d'originaux en rap-
port avec les intérêts d'slincts des parties ; 

« Considérant que cette fin de non-recevoir, opposable aux 
époux Mary, l'est également à la pari ie do Godemel, à qui 
l'adjudication du 22 juillet 1853 n'a pas pu transmettre plus 
de droits que n'en avaient les époux Mary, à l'encontre des-
quels elle a été prononcée, d'où il suit que cette preuve de-
vrait être admise, si la prétention des parties de Salvy n'était 
pas réprouvée par d'autres moyens tirés du fond ; 

« Considérant que la partie de Godemel a soutenu que 
l'acte dont il s'agit et la dot constituée à Jeanne Mary parson 
contrat de mariage du 21 janvier 1823. devaient être annulés 
comme faits en fraude de3 créanciers, et encore comme con-
tenant une aliénation dont les époux Mary avaient été rendus 
incapables par la saisie immobilière pratiquée contre eux le 9 
mai 1816; 

« Considérant que ces divers moyens, qui excluraient les 
conséquences de la possession dont il vient d'être parlé, doi-
venTêtre exam.'nés ; v 

« Considérani que l'acte de 1827 ou 1828, qui a obtenu 
une date certaine par le décès, arrivé le 13 novembre 1829, 
de François Michy, qui l'avait signé, trouve sa raison d'être 
dans le contrat do mariage des époux Michy ci-dessus daté, et 
dans'la circonstance que François Michy aurait payé des det-
tes pour les époux Mary, paiement antérieurement constaté 
au moins pour 1,998 fr. par lui soldés le 25 juillet 1824 à la 
veuve de Thuret ; 

« Considérant qu'il importe peu que, aux termes du contrat 
de mariage du 21 janvier 1823, les époux Mary ne pussent 
■être contraints de payer en immeubles la dot par eux consti-
tuée à leur fille qu'autant qu'ils auraient négligé de solder 
trois des termes de ladite dot indiqués audit contrat ; que 
cette clause, dans l'intérêt des constituants, ne leur enlevait 
pas le droit de reconnaître avant le temps l'impossibilité dans 
iaquelle ils étaient de se libérer autrement qu'en immeubles 
et à'opôier de cette manière leur libération, même sous les 
formes, cependant observées, qui avaieut été indiquées au con-
trat de mariage pour le cas où leur'fille et gendre réclame-
raient, conlre la volonté des constituants, le paiement de la 
dot en immeubles, au cas prévu par ledit contrat ; 

« Considérant que s'il est certain qu'à l'époque du mariage 
de Jeanne Mary, ses père et mère avaietit contracté des 
dettes dont l'importance toutefois ne peut être fixée par 
l'état des inscriptions retiré en 1853, il est également éta-
bli que les époux Mary possédaient une fortune immobilière 
qui était relativement considérable, et dont la successsion 
leur laissait l'espoir, plus ou moins fondé, d'une liquidation 
avantageuse ; que rien dans la cause ne tend à prouver que 
la constitution de dot dont s'agit et l'acte da 1827 ou 1828, 
qui en a été la conséquence pour partie, aient été le résultat 
d'une fraude déguisée et exécuté au préjudice desdits époux 
Mary ; 

« Considérant que la saisie immobilière pratiquée le 9 mai 
1816, à la requête de Chdvinier, n'avait pas été suivie et avait 
été abandonnée par Chavinier qui, postérieurement, avaitfait 
de nombreuses opérations et passé divers actes avec les époux 
Mary et d'autres membres de sa famille, jusqu'à convertir en 
rente, au profit des époux Mary, un capital de 6,000 fr., et 
plus tard à consentir uu bail à cheptel ; 

« Par ces motifs ; 

« La Cour reçoit les parties de S dvy opposantes à l'arrêt 
par défaut rendu par la Cour le 27 mars 1855, et statuant 
sur le mérite d'icelle, dit qu'il a été mal jugé par le jugement 
dont est appel en ce que leji premiers juges ont annulé, d'hors 
et déjà, l'acte de délaissement de 1827 ou 1828, déclare, au 
contraire, que l'exécution pour les époux Mary des clauses de 
cet acte les rendrait non recevables ainsi que la partie de Go-
demel, qui esta leur lieu et place, à se prévaloir de la nullité 
résuUant de ce que cet acte n'aurait pas été fait en autant d'o-
riginaux qu'il y avait entre les parties d'intérêts distincts • dit 
que la possession dans laquelle auraient été laissées les par-
ties de Salvy serait la preuve de cette exécution; 

« Ordonne, en conséquence, avant faire droit sur cette par-
tie du procès, que les parties de Salvy feront preuve en la 
manière ordinaire pardevant M. le juge de paix de Saignes, 
que la Cour commet à cet effet, que, depuis l'acte de 1827*ou 
1828 ci-dessus raopelé jusqu'au jour de la demanda, les par-
ties de Salvy ont joui paisiblement et sans trouble, au vu des 
époux Mary, savoir: Jeanne Mary, veuve Michy, épouse de 
Jean Begon, du pré repastif dit Couderguei-S'jutro, compris 
aux art. 26 et 27 du jugement d'adjudication du 23 juillet 
1833, et les enfants Michy, de la terre de la Rochette, du pré 
de l'Etang, de le terre Cnamprousse et de 9 mètres 82 centi-
mètres da la grange, faisant les articles 24, 33, 7 et 17 du 

même jugement d'adjudication, sauf la preuve contraire par 
la partie de Godemel pour, losdites enquêtes faites et rappor-
tées en minutes au greffe de la Cour et expédiées par le gref-
fier, être par la Cour ordonné ce que de droit; ordonne que 

lesdites enquêtes seront commencées daus le mois, à compter 
de la signification du présent arrêt à avoué à la Cour; 

« Sur le surplus, sans s'arrêter à la preuva offerte par les 
parties de Salvy, laquelle est rej'etée, dit qu'il a été bien jugé, 
mal et sans cause appelé, ordonne que ce dont est appel sor-
tira son plein et entier effet ; 

« Condamne dès aujourd'hui les parties de Salvy au tiers 
des dépens de première instance et d'appel, ensemble de coût 
expédition et signification du présent arrêt; réserve les autres 
deux tiers desdns dépens pour y être statué, pour uu tiers 
des dépens de première instance, par le Tribunal dont est 
appel, lorsqu'il prononcera sur l'interlocutoire par lui ordon-
né, et pour les autres par la Cour. » » 

(M. Pommier-Lacombe, premier avocat-général ; plai-

dants : M° Salvy pour les appelants, M" Codemel pour 
l'intimé.) 

Voir sur les questions jugées par cet arrêt : Paris, 28 

août 1841 (Guiffrez c. Pouchat). Bruxelles, 17 juin 1812; 

Pans, 13 avril 1813 et 28 août 1841; Touluer, t. 8, i> 

87 et 88; Duranton, t. 13, n°7l; Rolland de Villai gues, 

v° A ile notarié, u° 468. Paris, 14 août 1815; Pans, 17 

décembre 1829; Bonuière, n° 377. Duranton, n" 71. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 21 NOVEMBRE 185b 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (1" ch.). 

Présidence de M. de La Seiglière, premier président. 

VENTE DE MARCHANDISES. — BORDEREAU. — ËKOSCIATION. 

— INTERPRÉTATION. 

Bien que dans un bordereau portant vente d'une certaine 
quantité de marchandises à livrer par un navire désigné 
ou par tout autre, il soit dit ensuite que le marché recevra 
sou exécution à t'arrivèe du ou des navires porteurs de là 
marchandise, le vendeur-n'esl cependant pas tenu de rem-
plir le marché sur tous les navires qui lui apportent la 
marchandise vendue, si telle ne parait pas avoir été la con-
vention des parties. 

Par jugement du 6 juillet 1854, 1e Tribunal de com-

merce de Bordeaux avait apprécié d'une manière diffé-

rente la portée des éuoneiations du bordereau et l'inten-

tion des parties. Voici comment il avait statué : 

« Attendu que la demande en garantie formée par Vergez 
et C' contre J. Cayrou jeune se lie a l'actiou principale diri-
gée par Duflos et C

1
; qu'il y a lieu, dès lors, de joindre les 

instances pour être statué sur le tout par un seul et même 

jugement; .. .. 
« Attendu, en fait, que J. Cayrou jeune a vendu, le 1" dé-

cembre 1832, 150 à 200 barriques, et jusqu'à concurrence de 
300 barriques huile de coco, à livrer par le navire Alice-et-
Raymond ou par tout autre, le tout provenant d'envoi des 
sieurs Gravier et Jaciolle, de Pondichéry, que Vergez et C' 
achetèrent dans ces termes, ce qui n'est point contesté; 

« Attendu que t'Alice-el-Raymond n'ayant pu prendre les 
huiles de coco faisant l'objet du marché dont il est question, 
le navire la Célina s'est trouvé porteur de 230 barriques hui-
le de coco, lesquels ont fourni uu premier aliment à la vente 
faite par Cayrou jeune, et que la livraison en a éié faite à 
Vergez et C'; que, sous ce rapport encore, vendeur et ache-
teur sont parfaitement d'accord; 

« Attendu que la difficulté porte sur la quantité de 50 bar-
riques huile de coco, formant le solde de 300 barriques ven-
dues, Cayron jeune prétendant avoir rempli complètement 

son obligation par livraisons déjà opérées, tandis que Duflos 
et C% ou quoi que soit Vergez et C% sout ennent avoir droit à 
la totalité des 3u0 barriques dont ils sont les acheteurs ; 

« Attendu que la loyauté bien connue du vendeur, corro-
borée dans cette circonstance par toutes les communications 

qu'il ,n'a cessé du faire à ses acheteurs des avis reçus de Pon-
dichéry et pouvant les intéresser, exclut toute pensée autre 
que celle de vouloir se renfermer dans la limite de son 
droit , en repoussant une demande qui lui paraît exagérée ; 

« Attendu que si l'on s'en tenait aux termes ci-dessus ci-
lés du bordereau de vente du l

tr
 décembre 1852, il faudrait 

bien reconnaître que les huiles de coco achetées par Vergez 
et C" étaient celles devant arriver à Cayrou jeune par VAlice-
et-Raymond, ou, à sa place, par un autre navire ; que la 
Célina étant celui qui a remplacé VAlice et- Raymond , le 
marché pouvait rigoureusement alors être considéré comme 
étant accompli par la livraison des 250 barriques qui sont sor 
ties de son bord ; 

« Mais attendu que le contrat de vente, qui étend jusqu'à 
concurrence de 300 barriques rengagement pris par Cayrou 
jeune, dit aussi que marché recevra son exécution à l'arrivée 
du ou des navires porteurs de la marchandise; que ces der-
niers membres de phrases, en appliquant au pluriel du ou 
des navires, ce qu'un paragraphe pr'cédftit semblait limiter à 
un seul navire, paraît admettre, d 'ns la pensée des contrac-
tants, l'iutent on d'une v a de 300 barriques hu le de coco; 
que, il faut bien le reco^aaitre, la réd te 'on du marché est 
obscure et ambiguë, puisqu'elle place aujourd'hui les parties 
en présence d'une contestation, qui n'aurait 'pas eu lieu si les 
termes du bordereau eussent été clairs et précis ; 

« Attendu, en droit, que l'article 1602 du Code Nap iléon 
dispose : 

« Le vendeur est tenu d 'expliquer clairement ce à quoi il 
« s'oblige ; tout pacte obscur ou ambigu s'interprète contre le 
« vendeur ; » 

« Que le doute cesse pour le juge devant la règle établie par 
la loi ; que ce p. incipe se retrouve dans l'article 1162 du mê-
me Code, d'où il suit forcément que l'interprétation des con-
ventions doit être en faveur de celui qui a contracté l'obliga-
tion, quand elles ne sont pas assez clairement exprimées ; 

1
 « Attendu qu'il a été dit et non contesté que, postérieu-
rement à l'arrivée de la Célina, Cayrou jeune a encore reçu 
d 'autres huiles de coco ; qu'elles auraient pu servir à complé-
ter le marché donnant lieu à l'instance actuelle, et qu'il con-
vient dès-lors qu'il reçoive son entière exécution ; 

« Attendu que Dullus et C* demandent à Vergez et C
e
 la li-

vraison des cinquante barriques d'huile de coco; que ces der-
niers se bornent à les réclamer de Cayrou jeune pour s'exé-
cuter envers eux ; que c'est à celui-ci à accomplir son obliga-
tion ; qu'à défaut la vente elevra être résolti>' au profil des de-
mandeurs, tant au pinicipal qu'à la garantie, avec des dom-
mages et intérêts qui seront mis par état et déclaration ; 

'« Par ces motifs, le Tribunal joint l'instance principale 
formée par Duflos et C" à celle en garantie introduite par A. 
Vergez et G" ; 

« Statuant sur la demande principale, condamne A. Vergez 
et C" à livrer ou fair« livrer à Duflos et C", dans le délai d'un 
mois, les cinquante barriques huile de coco formant le solde 
du marché intervenu entre eux, à la charge pat Duflos et C

c
, 

suivant leurs offres, d'eu payer le prix aux conditions couve» 
nues; à défaut, et ledit délai passé, déclare résilié, au profit 
de Duflos et C

e
 et pour ladite quantité de marchandise, le 

marché passé entre les parties, et ordonne que Duflos et G' 
mettront par état et déclaration les dommages-intérêts aux-
quels ils ont droit ; 

« Condamne Vergez et C
e
 aux dépens ; ceux exposés par 

DUIIJS et C% liquides à... ; 

« Et, statuant sur l'action en garantie, condamne Cayrou 
jeune à relever Vergez et G" indemnes des condamnations pro-
noncées contre eux parle présent jugement, en principal et ac-
cessoires ; en conséquence, à livrer les 50 barriques huile 
de coco dans le délai ci-dessus fixé ; à défaut, à payer à Ver-
gez et C" les dommages-intérêts auxquels ils peuvent avoir 
droit, et qui seront mis par état et déclaration ; condamne, 
en outre, Cayrou jeune aux dépens de la demande et garan-
tie. » 

Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant ": 

« Attendu que, le 1" décembre 1852, Cayrou jeune a avisé 
par Gravier et Faciolle, ses correspondants, que ie navire 
i'Alice- el-Raymond toucherai probablement à Pondichéry en 
opérant son retour à Bordeaux, et qu'ils y chargeraient pour 
lui 150 à 200 barriques d'huile de coco, communiqua cet avis 
à Vergez et C*, et, à la suite de cette communication, leur 
vendit lesdits 150 à 200 barriques et jusqu'à concurrence cie 
300 barriques sur les premières que le vendeur recevrait par 
ledit navire ou par tout autre, provenant d'envoi de MM. Gra-
vier et Faciolle ; 

« Qu'il s'agit de savoir si c'est là une vente ferme s'éten-
daut sans restriction aux 300 premières barriques d'huile de 
coco que le vendeur recevra, sou par l'Alice et-Raimond, soit 
par tous autres navires, jusqu à complément des 300 barri-
ques ; ou si ce n'est, au contraire, qu'une vente conditionnelle, 
comprenant d'abord les 150 à 200 barriques annoncées par 
Gravier et Faciolle, et, éventuellement, jusqu'à 300 bairiques, 
s'il arrivait que ce nombre se trou\ût à bord de V Alice-el-Ray-
mond ou d'un premier navire chargé à sou défaut pour le 
compte de Cayrou jeune; 

« Attendu qu'on doit d'abord remarquer que la vente se 
rattache expressément à l'avis de Gravier et Faciolle annonçant 
l'envoi prochain de 150 à 200 barriques, et qu'il était inutile 
de se référer à cet avis si Cayrou jeune avait l'intention de 
vendre et Vergez l'intention d'acheter la quantité fixe de 300 
barriques ; 

« Que, d'ua autre côté, si telle eût été leur intention, ils 
l'auraient dit nettement; ils n'auraient pas employé ces ex-
pressions : « lesdiles 150 à 200 barriques et jusqu'à concur-
rence de 300 barriques,!,» qui supposaient une quantité encore 
incertaine, pouvant varier selon l'événement entre le minimum 
de 150 et le maximum de 300, et, par conséquent, une vente 
conditionnelle; 

« Que, par cela seul, d'ailleurs, que la quantité vendue 
flotte entre un minimum et un maximum, il faut qu'il y ait 
un moyeu de la déterminer ultérieurement, et comme il 

M'est pas possible que l'une des parties ait voulu se mettre à 
la merci de l'autre et lui laisser le choix entre le plus ou la 

moins, on doit nécessairement conclure qu'elles s'en sont 
remises à l'événement; 

« Que, par conséquent, lorsqu'elles ajoutent : « sur les 
premières que le vendeur recevra par ledit navire (l'Alice et-
Raymond) ou par tout autre provenant d'envoi de MM. Gra-
vier et Faciolle, » elles entendent limiter la vente à la pre-
mière cargaison d'huiles de coco que recevra le vendeur, soit 
par V Alice- el-Raymond, s'il louche à Pondichéry, soit s'il n'y 
touche pas, par tout autre navire qui sera chargé à sa place; 

« Qu'en un mot, c'est l'envoi annoncé par Gravier et Fa-
ciolle qui forme la base et l'alim- it du marché, et s'il arri-
vait qu'au lieu de 130 à 200 barriques, ils en envoyassent un 
plus grand nombre, tout le chargement serait compris dans 
la vente, jusqu'à concurrence de 300 barriques; 

« Attendu que cette interprétation qu' n'est pas seulement 
la plus plausible, mais qui ressort nécessairement des termes 
et de l'économie de la convention, ne peut r evoir aucune at-
teinte de ces mots : k à l 'arrivée du ou fi>s r >ires, » jetés 
dans une clause accessoire relative a l'exécution du marché; 
qu'une clause secondaire peut bien servir à ex, - iquer la clause 
principale, quand celle-ci est ambiguë, mais qu'on no saurait, 
sur la foi d'un mot isolé, qui a pu aisément échapper à l'at-
tention des parties, transformer une ven.e évidemment condi-
tionnelle en une vente pure et simple ; qu'on doit bien plutôt 
supposer une inadvertance que l'intention de revenir sur ce 
qui a été arrête ; 

« Qu'au surplus, la clause qui termine implique cécessai-
rement que le marché est conditionnel et subordonné à la 
quantité qu'apportera le premier navire, puisqu'il y est dit 
que, dans le cas où, par une cause indépendante de la volonté 
du vendeur, il n'y aurait pas aliment pour tout ou partie du 
marché, il sera annulé sans indemnité pour la partie qui 
manquera; que cette clause est inconciliable avec une vente 
ferme, sans aucune limitation, car ce n'est qu'autant qu'on 
suppose la vente limitée à ce qu'apportera tel autre navire, 
que l'aliment peut manquer ou par la perle du navire, ou par 
l'insuffisance de la cargaison ; 

«Attendu qu'il esteonstant que V Alice-et-Raymond n'a point 
pris charge à Pondichéry, et que le premier navire ultérieu-
rement chargé par Gravier et Faciolle d'huiles de coco à la 
destination de Cayrou jeune, est le navire'la Célina; que la 
cargaison s'étevaut à deux cent cinquante barriques a été in-
tégralement offerte par Cayrou jeune à Vergez et C', qui l'ont 
reçue sous la réserve de leurs droits; que par là le vendeur a 
pleinement, satisfait à son obligation ; que c'est donc à tort et 
par une interprétation erronée du contrat que les premiers 
juges l'ont condamné à livrer eu outre la quantité de cin-
quante barriques ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, faisant droit de l'appel interjeté par Cayrou 
jeune du jugement rendu par le Tribunal de commerce de 
Bordeaux le 6 juillet 1854; 

« Infirme ; 

« Déclare Vergez et C
e
 ma! fondés dans leur demande; dé-

charge eu conséquence Cayrou jeune de la condamnation pro-
noncée contre lui. » 

(Conclusions de M. Dufour-, premier avocat-général. 

Plaidants, M" Vaucher, Brochou et Guimard, avocats.) 

ch.). COUR IMPERIALE DE LYON (1 

Présidence de M. Sériziat. 

ASSURANCES. — OBLIGATION. — DÉLAI. 

S'il est vrai que, dans certains cas, le retard apporté à l'exé-
cution d'un engagement peut être réputé comminatoire, et 
si la justice est autorisée à relever la partie de la dé-
chéance par elle encourue, cette règle cesse d'être t ppliquée 
lorsque c'est précisément le retard qui fait naître le nou-
veau droit. 

Spécialement, lorsque dans une police d'assurance se trouve 
cette clause : que le contrat serait prorogé H, dans les trois 
mois précédant l'expiration d'une première période énon-
cée dans l'acte, l'une ou l'autre des parties n'avait mani-
festé l'intention de résilier et de faire cesser l'assurance, 
ce délai de trois mois ne saurait être considéré comme com-
minatoire, et la prorogation serait acquise à l'assureur si 
l'intention de résilier le contrat n'a été manifestée que 
deux mois auparavant. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'il résulte do l 'art. 11 de la police d'assurance, 
en date du 19 janvier 1843, dûment enregistrée à Lyon, le 10 
novembre 1832, par Sudré, qui a perçu 7 fr. 70 c., interve-
nue entre la compagnie du Soleil et Bouyer-Foie ; que cette 
police devait être prorogée si, dans les trois mois précédant 
i 'expiration'de la première période énoncée dans l'acte, l 'une 
ou l'autre des parues n'avait manifesté l'intention de résilier 
et de faire cesser l'assurance; que, dans la cause, il est con-
stant que la première période finissait au 20 janvier ,1853, et 
que Bouyer-Fore a fait signifier la volonté de renonce," à l'as-
surance seulement le 9 novembre précédent ; qu'en conséquen-
ce, la compagnie du Soleil soutient que la prorogation, déri-
vant de l'art. 11 ci-dessus spèciiii, est acquise a son profil, 
faute par l'assuré de s'être conformé au délai de trois mois 
fixé par les contractants ; 

« Attendu que, pour se soustraire à l'application de l'article 
susdit, Bouyer-Fore soutient: 1° que 'i police d'assurauce 
contient dans la clause écrite à la main une dérogation à la sti-
pulation invoquée par la compagnie du Soleil; 2° que le délai 
de trois mois doit, dans tous les cas. être considéré comme un 
délai comminatoire; 

« Attendu, en ce qui concerne le premier moyen, que la 
dérogation articulée par l'intimé résulterait c!e ce que les 
contractants, daus la partie manuscrite de la police, avaient 
fixé la période de l'assurance au laps de dix années, mais 
qu'évidemment l'indication de cette période ne détruit pas les 
clauses antérieures, notamment celles qui concernent la pro-
rogation que cette période peut recevoir; qu 'en effet, il faut 
bien qu 'elle commence pendunt un certain (aps de temps, 
pour être ensuite commuée dans la même mesure; 

« Attendu, en ce qui concerne le second moyen, qu'à la vé-
rité, dans certains cas, le relard apporté à l'exécution d'un 
engagement peut être réputé comminatoire, et que la justice 
est autorisée a relever la partie de la déchéance par elie en-
courue, mais que cette règle cesse d'elle appliquée lorsque 
c'est précisément le relard qui lait naître le nouveau droit; 
que, dès lors, il constitue une première partie de l'obligation 
corrélative à la seconde qui ne peut plus eu être séparée, un 
contrat ne pouvant jamais être scindé ; 

« Attendu qu'en écartant la défense de l'intimé, il ne reste 
plus qu'un traité qui fait la loi de ceux par lesquels il a été 
souscrit, et que dès lors c'est le cas d 'en ordonner l'exé-
cution ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, recevant l 'appel de la compagnie du Soleil, met 
à néant le jugement rendu par le Tribunal civil de Lyon, le 
13 janvier 1854; émendant et faisant ce que les premiers ju-
ges auraient dû faire, ordonne l'exécution de la police d'as-
surance du 19 janvier 1843, pour une nouvelle période de dix 
années à partir de l 'expiration de la première; condamne en 
conséquence, Bouyer-Fore, pour être ensuite contraint par les 
voies de droit, à payer à la compagnie susdite la somme de 
69 francs formant la prime de l'année 1853 ; réserve le droit 
de la compagnie pour les primes des années suivantes - con-
damne Bouyer-Fore aux dépens de première instance et' d'ap-
pel, ordonne la restitution de l'amende. » 

(Ministère public, M. Valantin; plaidants, M" Rappel 

et Perras, avocats, assistés de M" Colhard et Munier 
avoués.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE D'ANGERS (ch. correct.). 

(Correspondauceparticulièrede la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Le Gentil. 

Audience du 13 novembre. 

HOMICIDE INVOLONTAIRE D'UN ENFANT NOUVEAC-Niî. 

Après le rapport présenté à lu Cour par le conseiller 

Grimault, M. l'avocat-général Talbot s'exprime en ces 
termes : 

« Je ne dissimulerai point à la Cour l'étonnement pénible, 
la douloureuse impression que m'a fait éprouver, après l'é-
tude des documents de cette cause, l'examen do la solution 
qu'elle a reçue des premiers juges 

« Le cadavre d'un enfant nouveau-né est trouvé dans le 
terrain mouvant d'une sapinière, en la commune de Saint-
Mars-d'Outillé (Sarthe). Les médecins constatent que cet en-
fant est venu à lerme; qu'il est né viable, fortement consti-
tué ; qu'il a vécu et largement respiré, e. qu'il a succombé 
peu de temps après sa naissance. En ce qui concerne la cause 
de sa mort, ils ne découvrent aucune lésion, aucune trace de 
violence, et de là ils croient devoir conclure qu'il n 'y a pas 
eu infanticide, infanticide par commission. Ya-t-il eu infan-
ticide par omission? a-t-on volontairement laissé mourir cet 
enfant, faute des soins nécessaires alors pour lui conserver la 
vie'.' Ils ne veulent ni le nier, ni l'affirmer, parce que les cir-
constances matérielles du fait sont couvertes d'obscurité et de 
mystère. Toujours est-il que cet enfant qui devait vivre n'a eu 
qu'une existence passagère, et qu 'en lui la vie s'est éteinte 
sans qu'on puisse, selon eux, en assigner avec certitude la 
cause précise, inévitable, la raison nécessaire et falale. 

« On dut rechercher la mère de cet'enfant. C'était une 
femme mariée. Après avoir longtemps et obstinément nié, 
elle avoua sa grossesse et son accouchement, qu'elle avait ca-
chés avec soin môme à son mari, s'il faut eu croire celui-ci, 
dont les déclarations paraissent sincères. Surprise au milieu 
de la nuit par les douleurs de l'enfantement, elle quitte secrè-
tement le lit conjugal et va, loin de tout témoin et de tout 
secours, accoucher clandestinement dans la cour de sa mai-
son. Elle le déclare elle-même, elle accouche facilement et 
sans de grandes douleurs. Son récit, qui ne doit dissimuler 
évidemment que les circonstances de nature à la compro 
mettre, ne fait mention d'aucun accident spécial qui puisse 
expliquer la mort de son enfant; et cependant cet enfant, né 
dans toutes les conditions de viabilité certaines et nécessaires, 
qui a vécu ol respiré, elle l 'a considéré comme mort; elle n'a 
pris à sou égard aucune des précautions d'usage ; elle ne lui a 
donné aucun soin, de même qu'elle n'avait fait aucun prépa-
ratif pour le recevoir; elle n'a même pas, quoiqu'elle connût 
l'importance de cette manœuvre, opéré la ligature du cordon 
ombilical, qui, d'après elle, s'était rompu de lui-même. Elle a 
laissé son enfant dans la cour, dit-elle, jusqu'au lendemain 
matin; puis elle est allée l'enfouir dans le sable d'une sapi-
nière voisine, où il a été retrouvé quatre jours après. 

« Je viens seulement d'ex peser, messieurs, les faits dont 
vous connaissiez déjà l'ensemble. Je ne les ai pas discutés ni 
approfondis; j'y reviendrai dans un instant. 

« Mais en regard de ce simple récit, voici ce que je puis 
immédiatement ajouter : on a demandé aux magistrats cor-
rectionnels si cette femme, que l'on n 'accuse pas d'infanticide, 
n'a pas

v
 au moins par imprudence, inattention ou négligence 

(art. 319 du Code pénal), involontairement causé la mort de 
son enfant; et les magistrats ont répondu par la iiégative! et 
ils ont renvoyé cette femme des poursuites, déjà clémentes, que 
l'on avait intentées contre elle! 

« Messieurs, nous respectons profondément la conscience 
des juges qui ont ainsi prononcé, mais nous avons le droit de 
ne pas respecter également leur décision. Ils ont jugé dans 
leur âme et sincère conviction ; mais nous le disons avec une 
conviction ég de : ils se sont trompés! et nous venons vous 
demander avec empressement, avec une entière assurance, de 
réformer leur jugement. » 

Ce jugement est ainsi conçu : 

« Attendu que l'on n'a pu connaître les causes de la mort de 
l'enfant..., et que rien n 'est venu contredire les allégations de 
la prévenue... » 

Pour combattre ces considérants, M. l'avocat-général exa-
mine d'une part les rapports des médecins, et de l'autre le 
récit et les aveux de l'inculpée. 

Sur ce dernier point, il établit de la part de la mère deux 
mensonges évidents : d'abord il ne peut être vrai que le cor-
don ombilical se soit rompu de lui-même, ainsi qu'elle l'a 
allégué. La force naturelle de cet organe rend cette allégation 
inadmissible ; et d'ailleurs les traces constatées d'un déchire-
ment violent contredisent virtuellement cette circonstance. En 
second lieu, l 'on ne peut admettre qu'un enfant vigoureux et 
né dans toutes les conditions favorables, qui a vécu et large-
ment respiré, disent les médecins, n'ait poussé aucun cri, fait 
aucun mouvement ni donné aucun signe de vie, comme le 
prétend la mère; et cela même eût-il pu se produire, ce n'é-
tait pas assez pour autoriser cette dernière à. l'abandonner 
aussitôt comme mort, sans même opérer la ligature du cor-
don, circonstance qu elle savait, d'après ses aveux mêmes, de. 
nature à compromettre seule l'existence de son enfant. 

« lin discutant les rapports des médecins, M. l'avocat gé-
néral reconnaît qu'ils ont été faits dans des circonstances dé-
favorables, en raison de la découverte tardive du cadavre sou-
mis à leur examen. Toutefois, après avoir énuméré toute» les 
causes possibles de mort qu'en pareil cas a reconnu la scionce, 

il établit que dans l'espèce la mort ne peut être attribuée qu'à 
une hémorrhagie causée par le défaut de ligature du cordon 
ombilical, et que les hommes de l'art ont eux-mêmes relevé 
des circonstances assez probantes à cet égard pour affermir la 
conviction (les magistrats. S'ils n'ont pas osé l'affirmer les 
premiers, c'est qu'ils n'auraient voulu s'en rapporter qu'à des 
preuves matérielles que le temps écoulé avail déjà altérées ; 
mais, selon, l'organe du ministère public, les preuves logi-
ques qui abondent dans cette affaire ne peuvent laisser à la 
justice une semblable hésitation. » 

Après une discussion vigoureuse et complète, M. l'avocat-
général termine par les considérations suivantes : 

« Malgré une évidence aussi palpable, malgré une certitude 
aussi complète, la femme Viloteau a été déclarée non coupa-
ble par les juges du premier ressort. Eli bien! messieurs, il 
est une circonstance qui prouve que cette femme s'est apparue 
à elle-même plus coupable que ne l'ont vue les magistrats qui 
ont prononcé, plus coupable peut-être, le dirai-je? que nous 
ne la faisons eu ce moment à vos yeux. 

« Vous souvient-il de cette scuiie où le juge de paix veut la 
mettre en présence du cadavre de son enfant'? Elie s 'épouvante 
et repousse énergiquement celte proposition. Elle appréhende 
de le voir, ce caduyre. S'il entre daus la maison, elle eu sor-
tira. Si on le met devant ses yeux, elle détournera la tète. 
Elle a effroi, elle a horreur de c« fruit de ses entrailles, de 
ces dépouilles mortelles, dont une mère affectionnée a tant de 
peine à se séparer avant de les abandonner a la terre. 

. « Et pourtant elle l'avait vu mort déjà! Elle l'avait tenu 
plusieurs minutes dans ses mains ! Elle l'avait emporlé, en-
terré elle-même. Pourquoi celle horrenr en le revoyant ? Pour-
quoi cette appréhension si vive, cette terreur qui s'empare 
d'elle V 

« Ah ! c'est qu'elle sent bien qu'elle n'est pas sans repro-
eh s ; et elle redoute de revoir cet enfant , sa victime au moins 
involontaire !... 

« Quel a été le mobile de cette femme, en laissant ainsi 
succomber son enfant, par sa négligence, si ce n 'est par sa 
volonté? 

« Ce n'est pas la honte d'une faute, comme souvent il arrive 
à do jeunes filles séduites : elle éiait mariée. 

« Ce n'est pas le besoin ou la crainte de la misère : elle 
possède quelque terre et loge dans sa propre maison. 

« Son mobile, c'est une perversité profonde , la négation 
du sentiment le plus humain, le plus unanime, le plus tendre 
l'absence de l'amour maternel. 

« Son mobile, c'est l'égoïsme, le vil égoïsme, qui ne veut 
aimer que soi, et ne sait pas vivre dans tes affections, vivre 

|. même dans ses enfants. -

« Ce bonheur qui remplit tous les cœurs parmi nous, cette 
joie suprême, le ciel les lui offrait : eu voyant sou enfant, elle 
a détourne la tète et l'a laissé mourir ! 

« Vous punirez cette femme, messieurs; vous la punirez 
avec toute la sévérité dont la loi vous arme! car elle a été 
coupable, et coupable envers ses devoirs les plus doux à rem-
plir. » 

M' Cubain présente la défense delà femme Viloteau. Selon 
lui, on ne .-aurait admettre que cette femme ait songé à tsnir 
sa grossesse secrete à l'égaru de son mari. L'eût-elle voulu, la 
chose u eut pas ete possible. Comment l'admettre, avec les ha 
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» Qu'en effet, il est appris par les propres déclaration 
la femme viloteau, qu'alors qu'elle eût pu trouver i 
cours auprès de son mari, dans celte nuit du 28 au M !,* 
volontairement quitté le lit conjugal à l'apparition d«
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mieres douleurs, peur se rendre, à neuf heures du soir 
la cour de sa maison; qu'elle y est restée seule sans nVI 
aucuns soins ; qu'après un accouchement peu laborieux à 
place, elle s'est contentée d'examiner pendant quelques m'
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ment, elle l'a caché sous des sapinettes dans celte cour r' 
abandonné dans celte position pendant le reste de I» 

pour regagner immédiatement la chambre où son mari it"' 
couché; enfin le lendemain matin l'a mystérieusement

e daus un bois de sapins ; 

« Considérant que cetle imprévoyance de la femme 
teau, cet isolement volontaire, cette absence de tous secou 
et de tous soins, cet abandon dans une cour au milieu de i 
mut de l'enfant qu'elle venait de mettre au monde, sont au" 
tant de circonstances qui ont dû déterminer la mort de l'en-
fant nouveau-né, soit que cette mort ait eu pour cause l'ht 

morrhagie, l'asphyxie, la privation d'air ou de nourriture" 
que ces circonstances sont nées de la volonté libre de la mère' 
qu'elles accusent ses intentions, révélées d'ailleurs par ses dé-
négations persistantes relatives à sou accouchement, soit M 

à vis de sou mari, soit vis à vis des magistrats au début de 
l'instruction ; 

« La Cour dit qu'il a été mal jugé parle jugement dont est 
appel, infirme ce jugement; déclare Louise Moreau, femme de 
Louis Viloteau, coupable d'avoir, dans la nuit du 28 au 29 
août dernier, à Saint-Mars-d'Outillé, par imprudence, négli-
gence ou inattention, commis involontairement un homicide 
sur la personne de son enfant nouveau-né, ou d'avoir été in-
volontairement la cause de cet homicide (art. 319 C. P.); 

« Condamne la femme Viloteau à la peine de deux anéet 
d'emprisonnement et à 30 francs d'amende. » 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

Présidence de M. Haton, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 7 novembre. 

VOLS DOMESTIQUES. 

Un père, une mère et leur jeune fils, les nommés Louis-

Jacques Rémoud, âgé de quarante- cinq ans, journalier, 

demeurant à Elampes; Hélène -Honorine Vincent, sa fem-

me, âgée de quarante- quatre ans, et leur fils Eugène-

Louis Romond, aide -gavde moulin, âgé de dix-neuf ans, 

comparaissént devant le jury sous l'accusation de. vols 

domestiques la nuit, dans une maison habitée, et de com-
plicité de ces vols. 

Voici les faits relevés à leur charge par l'acte d'accu-
sation : 

« L'accusé Rémond fils a été employé en qualité d aide-

garde moulin chez le sieur Bigot, meunier à Etampes; le 

4 août dernier, vers onze heures du soir, le sieur Bigot 

rentrant chez lui s 'aperçut avec étonneinent qu'une petite 

porte de service donnant sur la voie publiquo était entre-

ouverte; ayant mis le pied sur le seuik de cette porle, il 

remarqua dans l'obscurité, au fond d 'un corridor, une 

forme humaine paraissant être celle de quelqu'un qu 

s 'esquivait : il sortit et rentra dans le moulin par la porte 

principale. Le premier garde-moulin, le nommé Fieuillier, 

qui était au lit, fut aussitôt réveillé par son maître pour 

l'aider dans les recherches qu'il se proposait de faire. 

L'accusé Rémond fils était de garde cette nuit-là. A 1 en-

droit même où le sieur Rigot avait vu quelqu'un s'enfuir 

et disparaître, on trouva uu sac contenant du blé qui n a-

vait pu être déposé en ce lieu que dans une mauvaise in-

tention. Rémond tils, interrogé, ne tarda point à avouer 

que c'était lui qui avait placé là ce sac pour qu'il lût em-

porté par sa roèro, avec laquelle il s'était concerté a 

vance.
 |( 

« C 'était la femme Rémond que le sieur Bigot avs 

surprise au moment où elle allait s'emparer du sac; 

avait pénétré dans le moulin par la pente porte, quo 

moud fils lui avait entr'ouverte, et s 'était ensuite ecn»PP 

par la môme porte. Rémond fils a déclaré, eu outre, q,^ 

a sac était le troisième qui allait être volé cette* nuit 

me; que déjà sa mère avait fait deux voyages,
 e

 V. 

chaque voyage elle avait emporté un sac de bleou^ v 

bitudes et la cummuiiaulé du lit conjugal? Cela posé, le dé-
fenseur convient qu'une chose reste inexplicable dans la con-
duite de sa clienle ; c'est la pensée qu'elle a eue de quitter sa 
couche en silence au moment où elle a été prise des douleurs 
de 1 enfauteraeni. Cette circonsuiucc, il ue peut la considérer 

Fine". Ou a~ trouvé, en effet, le lendemain matin, dans 

ruelle voisiue, deux sacs, l'un de blé, l 'autre de tanne, 

raissant abandonnés sur la voie publique. l°
us 

provenaient du moulin du sieur Bigot.
 Y

 • il
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« Rémond tils est allé plus loin dans ses aveux^ ^ 

fait connaître que, depuis plusieurs mois, des ^ 

grains ou de farine étaient commis par lui la nuit 

les mêmes moyens; il a ajoulé qu'il avait toujours e p,^ 

complices ses père et mère, mais plus souvent 

seule. . r
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côté, l 'informaliou a constaté que les époux
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avaient fait vendre par d'autres personnes une 

quantité de grains ou do farine. »
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En présence de ces charges, les époux Rémond se 

cidés à l'aire des aveux comj 

L'accusation a été soutenue par 
décidés à faire des aveux compleU.
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61*- la Cour a condamné la femme Rémond 

,ro
3séqUSion. Rémond père à quatre ans d< 

ils : ,„nce la Cour 
^^"vins'jon, Rém«» 
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 H fils à deux ans de la même peine. 

te pri-
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ASSISES DES BASSES-PYRÉNÉES. 

.
esideriC

e de M. Abbadie, conseiller. 

Audiences des 7 et 8 aoùf. 

FAUX EN ÉCRITURE PKIVEE. 

,
 rel

 de Pontacq avait adopté un système de 
r
" oui n'èût pas manqué de lui procurer dïm-
8l

'h' iclices si malheureusement pour lui cl heu-
l|U

 nour la société la justice ne fût venue se met-
fl)en

- 'erse Ce système consistait tout simplement 

".
U

fu»ud l'a mort venait de frapper quelque bon 

e de Pontacq ou des environs, Couret se pré-
ltia

'
r
 héritiers, se prétendant créancier du défunt, et 

*^desa préientiou il produisait des billets qu'il di-

ftff-ojr été souscrits par la personne décédée, tau-

^l
ul

,
a

.
V

|
es a

vait labriqués lui-même. Les débats out 

* 'lusieurs faits de celte nature ; nous cous borne-

r*. ripr de celui qui a donné heu spécialement aux 

reur impérial, il n'y avait pas de doute que Ledoux ne fût 

très coupable, A< ssi des poors htes avaient-elles été 

promptement dirigées contre lui: et malheureusement plu-

sieurs témoins sont venus à l'audience donner encore plus 

de torce à l'accusation. Cependant noire berger n'avait fai', 

dit-il, que traiter ses moulons, q
u

j souvent s'en étaient 

tort mal trouvés, cela peut être vrai ; mais enfin il avait 
borne la >n exercise de la médecine. 

Pourtant deux témoins sont venus, à cet égard, révéler 

au Tribunal les faits les plus graves. Mais ces témoigna-

ges sont-ils sincères? Ces témoins, nu contraire, ue sont-

r • " tes dirigées contre l'accusé, 

la fin de décembre 1854, Bernard Couret alla ré-

au fci
e,ir

 Lacoste de Barlest le paiement d'un bdiet 
j de 260 francs qu'il préfendit lui avoir été consenti 

<(\a dece dernier, décédé peu de temps auparavant. 

'* r Lacoste, qui connaissait les alfaires de son lils et 

* levait jamais entendu parler de celte dette, fut 

'^ raris de la demande de Couret. Il fut cependant 

'
 :

 ii qu'on se rendra t sous peu de jours à Lourdes et 

Miel y serait acquitté. Couret et Lacoste be reucon-

effectivement dans cette ville ; mais l'accusé 

Si \>''S représenté le billet qu'il, prétendit avoir ou-

fi Pontacq, Lacoste se refusa à compter les 260 

i lu'ret se rendit à quelque temps de là dans la com-

je barlest porteur de son tiire. Ce titre fut aitcnti-

mcDi examiné, à la demande du débiteur, par le des-

l
 e

t ['instituteur de la localité qui, après s'être cti-
1

 s
d'éléments de comparaison, déclarèrent que la si-

iiure Lacoste apposée au bas du billet n'émanait pas de 

fosie tils. 
^pendant Couret, ne voulant pss en avoir le démenti, 

fia sa réclamation devant M. le juge da paix du canton 

> fontacq ; mais la signature du billet avait été déniée, 

Ï.Wjuge de paix, qui s'en était emparé pour le faire 

nir au besoin, de pièce de conviction, ayant refusé de 

rendre, l'accusé pressentit que cette affaire pourrait 

oir de graves conséquences pour lui; il quitta brusque-

Bile pays et se réfugia à Mai si lie. 

U, son génie de faussaire lui fait trouver un nouveau 

even de s'emparer de l'argent d'aulrui. Un de ses com-

iinoles du nom de Trabès était soldat en Orient. Couret 

MM de fabriquer une lettre pour les parents de ce 

vie homme comme si elle émanait de ce jeune homme 

i-mume. Par cette lettre, le prétendu Trabès informe 

«père et sa mère qu'il a été blessé eu Crimée ; qu'il se 

ouve actuellement à Marseille; qu'un adjudain-maj >r lui 

promis, moyennant une somme de 200 fr., de lu, faire 

hoir una pension du gouvernement, et qu'en consé-

KIICU il faut lui envoyer cette somme sans le moindre 

lard. Malgé l'invraisemblance de cette fable, du moins 

lie nui concerne l'adjudant-major, les parents trop cré-

és de Trabès s'y laissent prendre ; ils envoient par la 

pe la somme demandée, et ce n'est que par une cir 

Balance loute fortuite qu'elle n'est pas tombée au pou 
Éde Couret. 

Cependant, I accusé qui se tenait au courant de tout ce 

■ pouvait avoir trait à son affaire, voyant que rien ne 

wgeait, se persuada qu'elle était entièrement oubliée, 

fronipé par cette apparente inaction do la justice, il se 

«arda à revenir dans le pays; mais dès qu'il y reparut, 

•jukliee qui veillait fit meltrc la rnain sur lui; son pro 

Mlnl instruit, et il comparaît aujourd'hui devant la Cour 

'«sises pour y répondre du crime de faux qu'il est ac 

»*i d'avoir commis à l'cncontre du sieur Lacoste père. 

Couret ne conteste pas quo le billet qu'on lui oppose 

■wtété fabriqué à son instigation ; seulement, il soutient 

Ma créance est légitime et qu'il n'a eu recours à la fa-

■ aiion de ce billet que pour remplacer le véritable qu'il 

•f"w égaré. Quand on lui demande où il l'a perdu, il 

Wquil est tombé dans l'eau. Quand on lui demande 

^''eco que sont devenus certains autres billets fort 

dont il a essayé de faire usage, toujours même 
™'se: ils sont tombés dans l'eau. En présence de pa-

^^pliçations, il était facile de prévoir que l'accusa-

nts. 
f»éclaré 

preuve 

Le Tribunal, en effet, considérant les faits, conserve sur 
la sincérité de ces témoignages les doutes les plus sérieux 

et admet que, pour ce chef, Ledoux est resté dans son rôle 
de berger. 

Quant à la seconde question, elle était plus difficile ; le 

ministère public, à cet égard, avait peu soutenu l'accusa-

tion. Ledoux n'était pas, en effet, un de ces sorciers fa-

meux auxquels on accordait une confiance sans limites, et 

que l'on payait de ses services avant de les avoir reçus ; 

c'était un sorcier modeste, à qui quelques conscrits seu-

lement avaient reconnu le pouvoir de disposer des caprices 

du sort. Il n'exigeait rien pour les grands services qu'il 

rendait comme sorcier, seulement il n'oubliait pas que, pour 

tout homme juste, un bienfait doit mériter une récompense. 

Il y a quelques mois, un jeune homme, poussé par sa 

bonne et credulo mère, étaut venu se placer sous la pro-

tection de Ledoux, avait été, lors du tirage, favorisé par 

le sort. A qui donc attribuer ce bienfait ? Il était dès-lors 

plus qu'évident pour notre conscrit et pour sa mère que 

le pouvoir du sorcier avait joué là un grand rôle. Com-

ment donc laisser sans récompense un si éciatant service? 

Le cœur de la brave femme était trop honnête , et elle 

résolut d'envoyer par sou fils à notre sorcier ce qu'elle 

lui destinait : c'était une somme de cent francs. 

Pour Ledo
UX)

 l'occasion devait tenter. Refuser, en effet, 

d'un favorisé du sort les 100 fr. qu'il lui offrait, c'était dif-

ficile; les recevoir sans compromettre sa conscience, ce 

l'était encore davantage. Notre sorcier chercha donc à se 

persuader qu'il pouvait peut -êire les mériter ; qu'il possé-

dait, en effet, un peu de cette grande puissance qu'on lui 

attribuai!. « Qui sait peut-être, se dit-il, si je n'ai pss plus 

do'pouvoir que je ne le crois moi-même? Qui sait enfin si 

mon désir, ma volonté, ne peuvent pas faire sauter dans 

l'urne un carton léger, quand d'autres prétendent qu'ainsi 

ils font bien mouvoir les plus lourdes tables? Et puis, la 

rêpuiation séculaire des bergers doit être basée sur quel 

que chose ; certes, je puis me tromper sur ma propre va 

leur. Acceptons donc cet argent que l'on nous offre de si 

bonne giâce. » U avança alors la main, et reçut enfin les 

100 fr. qui lui étaient destinés 

U paraît que nol-e sorcier ne resta pas longtemps dans 

ses illusions, car deux gendarmes le saisirent bientôt et 

le conduisirent à la maison d'arrêt. Au reste, s'il en res-

tait encore quelques traces dans son esprit, il est bien 

certain que le Tribunal les a complètement dissipées, en 

le condamnant, non^comme sorcier, mais comme filou, à 

deux mois d'emprisonnement et aux dépens par corps 
envers l'Etat. 

La leçon lui a probablement paru sévère, car il veut, 

dit-on, interjeter appel pour voir si, devant la Cour, il ne 
sera pas plus heureux 

Quant à nous, ce qui surtout nous surprend, c'est qu'il 

se trouve encore des esprits que là raison éclaire assez 

peu pour qu'ils se laissent prendre à des pièges aussi 

grossiers. Cependant espérons que la vérité éclairera 

bientôt .assez les plus faibles intelligences pour que, de 

vant les Tribunaux, il n'y ait plus de prétendus sorciers à 
juger. 

 »ac aaaa— ■ 

CHltO" "C4UE 

PARIS, 20 NOVEMBRE. 

L'Ordre des avocats à la Cour impériale de Paris est 

convoqué pour samedi prochain, 24 novembre, à l'effet de 

procéder à l'élection d'un membre du conseil de discipline. 

une 

' dont il éiait l'objet n'aurait pas le même "sort que ses 

coupab'e du crime qui 
'«econdan: ' ' ' 

ui était imputé, Couret 
me à six aimées de réclusion, à 100 francs 
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 homme honorable vient à l'audience 
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 les meilleurs renseignements ; mais, 

Le scrutin 

heure. 
sera ouvert à dix h, nues et fermé à 

Le sieur Petit, boucher, rue du Roi-de-Sicile, 47, com-

paraissait aujourd'hui devant le Tribunal de police correc-

tionnelle, comme prévenu d'avoir vendu de la viande eor-
rompue à des militaires. 

M. l'avocat impérial Descoutures donne lecture de la 

déposition du sieur Weber, caporal à la 1" compagnie 

du 3
e
 bataillon du 2* régiment de ligne, caserné à la ca-

serne Napoléon. _ , 

Voici cette déposition consignée dans le procès-verbal 
du commissaire de police : 

Ce matin (23 septembre)* j'ai acheté chez le sieur Petit, 
boucher, rue du Roi-de-Sicile, n° 47, 8 kilogrammes de 
viande en plusieurs morceaux, dont l'un, du poids d'environ 
un kilogramme, est composé de deux peaux cousues ensem-
ble, entre lesquelles on a placé des rognures de viande qui 
sont gâtées. Le sieur Petit, chez lequel je suis retourné pour 
changer ce morceau, n'a pas voulu m'en donner un autre. D'à? 
près T'ordie du lieutenant de la compagnie, je viens porter 
plainte contre le sieur Petit. La viande fournie est du prixde 
95 centimes le kilo. Plusieurs fois déjà le sieur Petit a fourni 
a la compagnie de la viande qu'il a fallu jeter. 

Suit la constatation en ces termes, par M. le commis-
saire de police, delà viande saisie : 

Nous avons constaté que six rognures do viande, du poids 

de 280 grammes, exhalant une forte mauvaise odeur, avaient 
été introduire* dans une espèce de poche pratiquée daus uu 
morceau de viande, et qui avait été cousue ensuite, etc. 

M. le commissaire de police termine son procès-verbal 

eu constatant la saisie de quatre rognures de mouton 

corrompues au domicile du sieur Petit. 

Le sieur Petit prétend qu'il est étranger au fait dont il 

s'agit, attendu- que c'est son étaKer qui a fourni la viande 

au caporal.Weber ; mais M. le président Picot lui fait ob-

server qu'un étalier n'a aucun intérêt à servir de la viande 

gâtée, et qu'il ne fait que suivre les ordres de son pa-
u on. 

Le Tribunal a condamné le sieur Petit à trois mois de 

prison et 50 francs d'amende ; de plus, il a ordonné l'af-

fiche du jugement à la porte du sieur Petit et à celle de la 

mairie de 1 arrondissement, le tout aux frais du con-
maé. 

Après cette affaire, venait celle d'un sieur Henoux, 

marchand de volailles, rue Montmartre, 164, prévenu 

également d'avoir vendu de la viande corrompue. Une 

femme venait d'acheter une oie au marché de La Cha-

pelle; «'apercevant que cette volaille était corrompue, elle 

alla porter plainte contre la femme Oranger qui la lui 

avait vendue ; le commissaire de police se rendit à l'étal 

de cette marchande et y saisit deux autres oies, dans le 
même état de corruption. 

La femme Oranger déclara que les trois oies n'étaient 

pas à elle ; qu'elles appartenaient au sieur Hénoux, le-

quel a l'habitude de faire vendre par d'autres marchands 

sa marchandise gâ ée. 

Le Tribunal a condamné le sieur Hénoux à quinze jours 
de prison. 

Ont easuile été condamnés : 

Le sieur Massay, boucher à Villenauxe (Aube), à 50 fr. 

d'amende, pour avoir envoyé à la halle à la criée de la 

viande corrompue, et le sieur Bourgade, charbonnier, 

passage du Jeu-de-Boule, 12, à 10 fr. d'amende pour dé-
tention d'un faux poids. 

— Rosalie Chenivert a porté contre son mari une plain-

te en entretien d'une concubine dans le domicile conjugal, 

ce à quoi Chenivert répond par une plainte en adultère 

contre sa femme et son complice Soyon. 

« C'est lui qui a commencé à se déranger, dit Rosalie ; 

il doit cire jugé de préférence avant moi. 

— Non, répond Chenivert, avec elle pas moyen de se 

déranger en premier; elle a pris l'avance du jour de notre 

noce, même peut-être avant. N'y a qu'à la voir avec sou 

nez retroussé et son état de piqueuse de bottines, pour être 
sûr que ça n'est pas une vertu. 

Rosalie : Si je ne suis pas une vertu, fallait vous plain-

dre le premier ; mais du moment que c'est moi qu'a l'a-

vance, je réclame la loi pour moi. 

Chenivert : Bon, bon, allez toujours; chacun aura sou 
tour. 

On entend des témoins qui établissent le délit reproché 

à Chenivert, et Bosaiie, qui sans doute était bien rensei-

gnée sur son droit, a le plaisir d'entendre le Tribunal le 

sanctionner pleinement en condamnant sou mari à 100 fr. 
d'amende. 

Mais immédiatement après sa condamnation, Chenivert 

se redresse à l'appel de sa plainte contre sa femme et dé 

clare y persister avec le plus grand plaisir. 

Rosalie, sans doute toujours bien renseignée : Va tou 

jours, mon bon ami, va toujours ; tu vas recevoir ta se-
conde tuile. 

En effet, sans entendre les déclarations des nombreux 

témoins de Chenivert ni ses doléances, le Tribunal, con-

formément aux réquisitions du ministère public , attendu 

l'indignité du mari, condamné précédemment pour entre-

tien d'une concubine danâ le domicile Conjugal, a ren-
voyé Rosalie de la plainte, saus dépens. 

Rosalie se retire doublement triomphante, et passe de-

vant son mari le nez plus retroussé que jamais. 

— On lit dans le Moniteur : 

« L'incendie qui s'est déclaré dimanche soir à la Manu-

tention militaire du quai de Billy n'a pas eu, heureusement, 
la gravité qu'on pouvait craindre. 

« Un seul magasin à blé, isolé de la Manutention pro-

prement dite et du moulin, a été brûlé. Les immenses ap-

provisionnements de l'administration en blé et en farine 

restent donc presque intacts, et ils seront reporiés bientôt 

au grand complet, au moyen des blés achetés à l'étranger 

qui sont en cours de réception ou de voyage. » 

—"Un terrassier de Passy, le sieur Hirfz, en se rendant 

hier à ses travaux, a trouvé étendu sans mouvement dans 

un fossé qui sépare la plaine de Longchamp du bois de 

Boulogne, un homme de soixante-dix ans environ, vêtu 

d'une blouse, portant de nombreuses taches de sang. 

Après s'être assuré que cet homme avait cessé de vivre, 

et croyant qu'il avait été victime d'un crime, il s'empressa 

de provenir le commissaire de police de la commune qui 

se rendit immédiatement sur les lieux et put constater que 

le corps ne portait pas de traces de violence et que l'indi-

vidu a^ait succombé à une congestion cérébrale détermi-

née par le froid et un excès de liqueurs alcooliques. Une 

enquête ayant été ouverte aussitôt pour rechercher l'iden-

tité, on n'a pas tardé à apprendre que cet homme était un 

nommé B..., domicilié à Sèvres, qui avait été vu la veille 

en état d'ivresse dans le bois de Boulogne où il était tom-

bé plusieurs fois; il est probable que l'une de ses chutes 

aura provoqué une hémorrhagie qui aura taché sa blouse, 

et qu'il sera tombé ensuite et se sera endormi daus le fossé 
oi>il est mort daûs ie courant de la nuit. 

SALLES D'ASILE. 

Le Cours pratique des salles d'asile ouvrira sa première 

session de l'année 1856 au mois de- janvier prochain. 

L'objet dece cours est d'enseigner aux aspirantes la mé-

thode des salles d'asile et de les préparer à diriger ces 

établissements, soit à Paris, soit dans les départements. 

Chaque session dure quatre mois. On y admet des inter-

nes et des externes de 20 à 40 ans; au-dessus et au des-

sous de ces limites, il faut une dispense d âge. M. le mi-

nistre de l'instruction publique , pour encourager et favo-

riser le zèle des personnes qui aspirent à la direction dus 

salles d'asile, a décidé que l'enseignement donné au cours 

pratique serait entièrement gratuit, ainsi que tout ce qui s y 

rattache. Des bourses et des demi-boui es (nourriture, 

blanchissage, etc.) sont également acco, Jées par lui aux 

aspirantes qui en font la demande, et paraissent avoir des 

dioits à cette faveur. 

La pension, pour les personnes à qui leurs ressources 

permettent d'en acquitter le prix, est de 60 fr. par mois. 

Les demandes doivent être adressées à M. le ministre 

de l'instruction publique. 

Les inscriptions seront reçues d'ici au 15 décembre à 

l'établissement du Cours pratique, rue des Ursulines, 10. 

Bourse de Paris du 20 Novembre 1855. 

* «ta ( ^u comptant, D" 
** w/w \ Fin courant, — 

/ An nrimnfnnt i) ex 
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65 35.-
65 50.-

Hausso » 35 c. 
Hausse a 35 c. 

Au comptant, u" c. 
Fin courant, — 

91 — . — Hausse » 75 o. 
91 — . — Hausse a- 75 Ci 

AU COMPTANT. 

3 0[0 j. 22 juin.... 
Dito, l"Ernp. 1853. 
Dito, 2" Emp. 1855. 
4 OiO j. 22 sept.. . 
4 lii 1825 
4 1|2 1852 
Dito,l" Emp. 1835, 
Dito, 2e Emp. 1855. 
Act. do la Banque. . 
Crédit foncier , 
Crédit mobilier .... 
Cornp'oir national. . 

91 — 

3160 — 
512 50 

4192 50 

65 35 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 
65 10 I Obligat. de la Ville (Emprunt 
66 30 | de 25 millions... 1025 — 

— 50 millions. . 
— 60 millions. . 

Rente de la Ville. 
 j Obligat. de la Seine.. 

Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 
j H.-Fourn. de Monc. 

383 75 

73 75 

950 

FONDS ÉTRANGERS. 
Naples (C. Rotsch.).. j Mines de la Loire. 
Piémont, 1850 85 25 j Tissus de lin Mal sr 

— Obi. 1853 53 — | Lin Cohin 

Rome, b 0(0 84 — j Omnibus (n. act.) . 
Turquie, Emp.1854. — — | Docks-Napoléon . . . 

850 
196 
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A partir de mardi 20 novembre, les portes de l'Expo-

sition seront ouvertes à dix heures du matin et fermées à 
quatre heures du soir. 

CHSMIMTS DE FER COUFÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans. .. . 1110 — I Montluçon à Moulins. — — 
Nord 885 —| Bordeaux à la Teste. 557 50 
Est 892 50 | St-RambertàGrenob. 480 — 
Paris à Lyon 1135 — i Ardennes 
Lyon à la Méditerr. : 1235 — | Graissessac'aBéziers. 
Lyon à Genève 660 — j Paris à Sceaux 
Ouest 760 — 1 Autrichiens 712 50 
Midi.. 685 — ! Sarde, Victor-Emm. 515 — 
Grand-Central 585 — | Central-Suisse 462 50 

Les Codes français expliqués par M. Rogron ne renferment ' 
pas seulement des commentaires d'une rare lucidité sur cha-
cun de leurs articles, ils -forment surtout un R ÉPERTOIRE OÙ 
tous les arrêts- principes de la Cour de cassation sont repro-
duits et viennent compléter les explications données par l'au-
teur. C'est une grande économie de temps pour les juriscon-
si 'es, un a\ antage précieux pour les personnes qui veulent 
être éclairées sur la valeur de prétentions plus ou moins bien 
fo idé i et qui permet à celui qui doit soutenir un procès de 
cor naître à l'avance la décision de la Cour souveraine dans 
uue affaire semblable. Tous les négociants devraient posséder 
ci livre précieux, et au moins le Codede Commerce. 

— O PÉRA. — Aujourd'hui mercredi, la 43* représentation 
des Vêpres siciliennes, opéra chanté par M"* S. Cruvelli, 
MM. Gueymard, Obin, Bounehée, Boulo. 

— JARDIN D' H ITER. — 11, est réellement féerique, par ces 
temps maussades et pluvieux, de se trouver transporté dans 
cette oasis de verdure et de lumières. La clôture de ces fêtes, 
organisées en vue de l'Exposition, aura lieu dans quelques 
jours, et do ces délicieuses nuits il ne restera bientôt plus 
que le souvenir. Aujourd'hui mercredi 21, l'administration, 
voulant faire dignement adieu au public qui l'a si bien favo-
risée, déploiera encore plus de luxe et de confortable qu'à 
l'ordinaire. Billets à l'avance, chez M. Dollingen, rue Vi-
vienne, 48. 

SPECTACLES DU 21 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Les Vêpres siciliennes. 
FRANÇAIS. — La Joconde. 

OPÉRA- COMIQUE. — Le Housard, Miss Fauvette, Deucalion. 
ITALIENS. — 
ODÉON. — Maître Favilla, la Raisin. 

TtiRATRE-LïRiQUE. — Jaguarita l'Indienne. 
VAUDEVILLE. — Le Gamin do Paris, Trop beau. 
VARIÉTÉS. — LeThéàtre des zouaves, l'Ecole des Epiciers. 
G YMNASE. — Le Dessous des Cartes, la Demoiselle à marier. 
PALAIS- ROYAL. — LeGundre, les Pages, Cliquot, Grassot.* 
PORTE- SAINT- M ARTIN . Paris. 

A MBIGU. — Le Sorcier de la Montagne,, la Tour de Londres. 
GA:TÉ. — Le Médecin des Enfants. 

T HÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Le Donjon de Vincennes. 
FOLIES. — L'Histoire d'un châle, Aide-loi, Sans cravate. 
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ve-des-Petits-Champs, 45. 
Vente sur folle- ïiichère, eu l'audience des sai-

sies du Tribunal civil de la Seine, deux heures de 
relevée, le jeudi 29 novembre 1855, 

D 'une IIAÏSOSJ sise à Paris, rue de la Hu-
chelte, 18. 

Mise à prix: 20,000 IV. 
Revenu annuel, 2,800 fr. 

S'adresser pour les renseignements: 
1° Audit SI" ïMJCSSIi; 
2° A M* Richard, avoué à Paris, rue des Jeû-

neurs, 42; 

3" A M" Angot, notaire à Paris, rue Saint-Mar-
tin, 88. 

75,000 fr. 
communes de Clère-

'Oifs
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-es immobilières. 

Mtfc, "voue a tVi
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Clères. 

MifiC à prix : 
4° Farine du Bois -Hébert 

et du Bocasse-Valmartin. 

"Mise à prix : 75,000 fr. 
5" Bois divers dits du Terner-Coquart, de la 

Habinette, des Pierres, et deux acre3 de la Côte-
des -F»urifeaux, du Cliêne-Brùlé, du Grand et du 
Petit-Nids d 'autour, commune detlères. 

Mise à prix : 65,00 J fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Paris, à 91" SlABÏf N SêU (iABD, avoué 

poursuivant; 

— Lt à M e Colmet, notaire, rue Montmartre, 18; 
A Cières, à M e Mauger, notaire. (5165) 

teville, invite MM. les créanciers qui n'ont pas jférer son domicile et son cabinet de consultations 
fait valoir leurs droits à lui remettre, dans les dix<J (de 1 h. à 3) boula de Strasbourg, 69. Ll tient des 
jours de la présente, leurs tilifs, faute de quoi ils 
ne seront pas compris dans les répartitions. 

(14686) 

brevetée 
s-g-d.g. 

DE LA TERME DE CLERES 
Etude de W saAM'ffaN m; «AUii>, avoue à 

Pari*, rue Sainte Anne, 65. 
Vente, en l'audience des cViées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le mercredi 12 décembre 1855, en 
cinq lots, 

De partie de la VEEUIE DIS CLÈRES sise 
sur les communes ne Clères, Fricliemesnil, du 
liocasse et des Aiiihieux-Raticville, arrondissement 
de Rouen (SeiueUiiférieure). 

1° Ferme de Cressieusemarre, communes de 
Fricliemesnil et des Antlneux- Rutiévilie. 

Mise à prix: > 1 40,000 fr. 

2° Boisel Feriny des Prés, commune de Clères 
Mise à prix : 100,000 fr. 

3* Ferme des Mouiins du Tôt, commune de 
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SÛCL
:
ÂMÉRI013E MERIDIONALE 

Conforuiément aux iuluts, SIM. les actionnaires 
de la société de l'Ausérîciue méridionale 
sont convoqués en asseml lée générale pour le 3 
décembre 1855, à une heure, au siège social, rue 
Grange-Batelière, 6, à Paris, où ils sunt invités 'à 
déposer leurs titres el à retirer leurs cartes d'en-
trée cinq jours avant le 3 décembre 1835. 

(14681) 

NOUVELLE DÉCOUVERTE 
pour dorer son écruure instantanément. Le résul-
tat esl plus beau que dans la lilbog.aphio. Les ob-
jets nécessaires, et contenus dans une-jolio boîte, 
sont un délicieux cadeau à faire aux dames etaux 
jeunes gens pour écrire leurs cartes de visites et 
leurs lettres du jour de l'an. Ou expédie de suile 
contre l'envoi de timbre poste. Prix de ta boîte, 
avec l'instruction simple et facile: 1 fr. 50 c. — 
Vauveri, 161, rue Montmartre, et chez les princi-
paux papetiers de Paris. * ('i4676) 

chambres à la disposition dos convalescents ou ma-
lades qui désirent consulter nos gd« maîtres do l'art 

(14687) 

9, rue Sainle-Appo-
Ime, commissaire 

'exécution du concordai Ellstacdlcr, 12, rue llau-
Il FILLEUL PERE, hue, commissaire -à 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, Ja laine, sur toutes lesélotfe» 

et sur les gants de peau par la 

BENZÎNE-COLLAS .DluVh^
e
:^^

r
-

. (14613)* 

M PROFESSEUR SffPjïïfc ensei-
rançuis, le 

lalm, te grec, l'histoire, la géographie, quelques 
notions d'anglais; désire DOiNNER DES LEÇONS 

EN VILLE à des prix modérés. — S'adresser pour 
plus amples renseignements, à M. LAGRANGE, fer-
mier d'annonces, d, place de la Bourse. (146t)9)* 

LE 
DOCTEUR 

médecin du bureau 
do bienfaisance du 5« 

arrondissement, a l'honneur de prévenir le public 
qu'il vient, pour cause d'agrandissement, do trans-

GlUHHMiiE 

DRAGEES VERMIFUGES STESB 
sûr ei le plus agréable des vermifuges • et 

DRAGÉES PURGATIVES' Z:'l,ï™ 
lections intestinales, 'les mauvaises digest

:
ons et 

éruptions au visage. DRAGÉES PHARMACEUTIQUES de 
CARNIER, LAMOURcux -etC', rue St-Honor*. 327. 

' (14576)* 

liLITÉ DE LA FEUE . 
constuuiionnelli! ou accidenielle, complè cment 
détruite par le traitement de M°" Laçhapetle, maî-
tresse sage-femme , professeur d'accouchement. 
Consultations tous Us jours, de- 3 à 5 heures rue 
duMonthabor, 27, près les Tuileries. (14618)''' 
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Henri PLON, propriétaire des exemplaires DU RÉP. MOIRE GÉH 
■DU JOURNAL DO PALAIS, éditeur DES < 
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S OUTRAGES DE MM. BONNIER, DEUANTE, DU CACROY, DUPIN, DURANTON, FAUSTIN-HÉLIE, MACAREL, ORTOLAN, PARDESSUS r, 

UE GAUl!VOIÈBB, 8, PARI». '
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L
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LES CODES FRANÇAIS EXPLIQUES J&âèMS&SS* 
lES MÊMES ^ rORBIAï' GBAKJ IKT-18, S F, VEMDEMÏ SÉPAïiE rSEîa'T : "

 e

S '°n d'I 
Les Codes français expliqués parleurs motifs, par des exemples et par la jurisprudence, AVEC 

I,A SOLUTION , sous ciiAoUE ARTICLE , des difficultés, ainsi que des principales questions que 
présente le texte, la définition des termes de droit, et la reproduction des motifs de tous les 
arrêts-principes, suivis de Formulaires; ouvrage destiné aux personnes chargées d'appli-
quer les lois, et a. toutes celles qui, désirant les connaître, n'ont pu en faire une étudespéciale. 

4" édition, deux énormes volumes in-4° formant la matière de 

plus de 20 volumes, corrigée et augmentée les ARR.ÊTS-FHIKT-

OIPES rendus jusqu'à ce jour. — Prix : 35 francs. 

Gode Wapoléon expliqué, 15* édition, 2 énormes 

volumes grand in-18, contenant 3-450 pages 1.
r
)fr. 

Code de procédure civile expliqué. 9" édition, 2 

énormes vol. grand in-1 8, contenant §500 pages. . I5fr. 

Code de commerce expliqué. 8
e
 édition. I volume 

grand in-18, contenant 1440 pages 10fr. 

Godes d'instruction criminelle et pénal explîa 

d'après les modifications introduites. 4*ctl .,§vol u 

Godes forestier, de la pêche et de la cha 

expliqués. 1 vol. grand in-18 

Gode de la chasse setd. 1 volume grand irt-ig' ' ' 

Gode politique français de 1 788 à 1 MS. 1 vot.
g

<J j 
'm- 18 

TR£TÉ PRISES MARITIMES 
Sf

r 

4f
r 

bfr 

Dans lequel on a refondu en partie celui de Valin, en l'appropriant à la législation nouvelle, 

Par M. A. de PISTOYE, I Et M. C!f». BUVEBOY, 

Ancien avocat, chevalier de la Légion-d'Honneur, | Avocat à la Cour impériale, docteur en droit. 

et ouvrage contient un grand nombre de décisions inédites de l'ancien conseil des prises, et les actes émanés en 

1854 des gouvernements belligérants et neutres. 

Pris. : 15 francs. 

Chez DURAND, libraire, rue des Grès, 7. 

1852 - MEI>AILLE S - 183* 

D'OR ET D'ARGENT . 
^^£«^183 9 ^sg^t*. 184-*, 

CHOCOLAT 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel- sur -Marne 

Pour la Fabrication da Chocolat «le Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Uenier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

<L& Chocolat-B'teniei- se trouve dans toutes les villes de France et de l'Étranger^ 

ORFÈVRERIE CHRJSTOFLE 

suetri-t» n soit» 

fat 1« fnriMl Ar<!r*-tMn<fMI. 

MAISOM DE VENTE. 
mu n c". 

SS, ■•«l>r*r t dm» Mtmtirt*» , 96 , 

{PAVILLON DE HANOVRE, 

tijiiititi
 r

itkHiiti 

»« UA FAIi/UQtTK C. CHRiSTOFLB «T tf*. 

PURGATIF s. i» MAGNÉS 
Chocolat Bcsbri 

Goût asreable .SîFFICACBT»'. Cï-'.S 
tané tablette suffit pour purger A petites doses, iij 

* étruit la constipa tion . —Vh .r .L> pell elitr $ , Paris j 
 S.ï-^.-J 

PETIT, 

pourlave.menlse| 
injert . jet continu 
fonctionne d'une 
seule main sans 
îi cuir; fr fr. et au-
op. , r.ri<TaCité,lS 

DENTS ET BATELIERS PERFECTIONNÉS 
nm HATWwjvm-ntjmANm 

Chirurgien-dentiste de la 1™ division militaire. 

GUÉR1SON RADICALE DES DENTS CARIÉES. — Passage Vivienne, 13. 

Chez J. MERTENS , rue Rochechoaart, 9, à Paris. 

L'AIDE DU CûHPïEUB. 
Contenant : 40 tableaux d'après lesquels 'a Multipli-

cation se réduit à l'addition, la Division à la soustrac-

tion ; — les Racine» carrées et cubiques j usqu'à 2,000; 

— un tableau donnant la Circonférence et la surface du 

Cercle jusqu'à 200 au Diamètre ; —les principaux moyens 

d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selon 

leurs différentes formes, etc. — 2« édit. Prix : 1 fr. 50. 

F RANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

TABLE DE PYTHAGOBE 
BARÈME'expIiqué et élevé jusqu'à 99 fois 99, suivi 

de deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêts 

composés, autaux-2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 et G 0/0, 

et de quatre tableaux sur les Rentes 3 et 4 12 O/O 

(aux divers cours de la Bourse), à l 'aide desquels on 

obtient par une multiplication : la rente d 'un capital, 

le capital d'une rente. —7
e
 édition. — Prix : 1 fr. 

FRANCO parla poste, 1 fr. 25. (Affranchir.^ 

Manufacture générale 

DE 

MAGASINS 

CE 

GROS & DETAIL 

RUE 

Martin, 296 
au fond de la cour 

FABRIQUE 

AU 

BOIHGET 

CAOUTCHOUC 
QW

E
 TARDIF et C,E 

BREVETÉS s. g. d. 'g. 

Exposition universelle de 1855. 

VÊTEMENTS et TISSUS en tous genres, imperméabi-
lisés par des procédés perfectionnés. (Spécialité.) 

CHAUSSURES françaises et américaines avec semelles en 

cuir qui empêchent de glisser et doublent la durée de 

ces chaussures. — Souliers pour pieds sensibles, INDISPEN-

SABLES AUX GOUTTEUX. Chaussures de chasse et de voyage. 

GANTS p'HIVER, en tissu fourré caoutchouté, brevetés 
S. G. D. O. 

CAOUTCHOUTAGE A FAÇON DE TISSUS DE TOUTES SORTES 

Grand assortiment et exécution sur commande de Ions articles en caoutchouc. 

MAGASIHS 

DE 

GROS & DÉTA|
L 

RUE 

St-Martin, 296 
aufonddelaconr 

FABRIQUE 

AD 

(14b27)« 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SIROP d'écorces d'oranges amères de J .-P 
T A WtfmS 'Wf? pour harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins. Il est 
li/lllil'AZJKJ constaté qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'esto-
mac, qu'il guérit les migraines, spasmes, crampes, suite de digestions pénibles. Son goût 
agréable, la facilité avec laquelle ii est supporté par le malade, tout le fait adopter comme 
le spécifique certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, gastrites, gastralgies, 
coliques d'estomac efd'cntrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par «S.-1P. I.nroze se délivre toujours en flacons spéciaux (jamais en demi-
bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des cachet et signature Laroze. 

Prix ctïi fflacosi : 8 franc*. 

Â Paris, chez J.-P. LAR0ZE, pharmacien, r. Neuve-des-Petits-Champs, 28. 
Dans les Déparlements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

^es-i@«-e-«^-»^»^-'€g-°^
c
-<6-c<S-«^5»-€-«f5-«@«-&^ 

(14662)* 

lia publication légale fies Acte» de Société est obligatoire dan» la GAZÉTTE DBS TBIBUXAUX, ÛÀ »3»IÏ et 5c JOiïJStai'A.fc CiÉXÉBAL D'ABrFBCHHS. 

Vente* mobilière*. 

VENTBëFAK ABTCRITËislfJUSTins 

En l'hotel des Commissairès-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 20 novembre. 
Consistant en bureau, fauteuil de 

bureau, comptoir, etc. (2900) 

Le 22 novembre. 
Consistant en bureau, coffre-fort, 

caisse, pendule, ete. - (2901) 

Consistant en tables, poêle en 
faïence, armoire, etc. (2902) 

Consistant en buffet, étagère, ta-
bles, chaises, etc. (289B) 

Consistant en tables, commode, 
chaises, poêle, glace, etc. (2903) 

Consistant en buffet, étagère, ta-
ble, bibliothèque, etc. (2904) 

Consistant en bureau, canapé, 
table, fauteuil, armoire, etc. (2905) 

Rue Miroménil, 77, à Paris. 
Le 22 novembre. 

Consistant en chevaux, voiture, 
calèche, harnais, etc. (2897) 

En une maison à Montmartre, bou-
levard Rochechouart, 36, 

Le 22 novembre. 
Consistant en comptoir de mar-

chand de vin, mesures, etc. (2698) 

Ënt'hôteldes Couimissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 23 novembre. 
Consistant en chaises, bureau, 

tables, buffet, etc. (2906) 

eiété ; que la raison etla signature 
sociales seraient V. MAYER et C". 

Pour extrait : 

Signé : MEUNIER. (2444) 

Suivant acte sous seing privé en 
date du quinze novembre mil huit 
cent cinquante*- cinq, enregistré, 
M. Valenlin DIEMER, mécanicien, 
demeurant à La Villetle, rue de 
Flandre, 30, et M. Martin FUCHS, 
cfnlocheur, demeurant à Paris , 
quai Valmy, 295, ont formé entre 
eux une société en nom collectif 
ayant pour objet l'effilochage des 
laines, sons la raison DIEMER et 
FUCHS, pour dix ans, à partir du 
quinze novembre mil huit cent 
cinquante-einq, et dont le siège 
serait à Paris, quai Valmy, 295 
avec stipulation que M. Fuchs se-
rait seul gérant, et qu'en cette 
qualité il aurait seul la signature 
sociale, mais qu'il ne pourrait 
souscrire ou endosser aucun effet 
de commerce, tous engagements 
de cette nature devant être signé; 
par les deux associés. 

D IEMER, F UCHS. (2439) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seines privés, tait 
double à Paris le quatorze, novem-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
dûment enregistré, 

Il appert que la société formée 
entre M Jean BONNAIRE, demeu-
rant à Paris, rue Thévenot, 6, et 
un commanditaire dénommé audit 
acte, pour rétamage et la vente 
des glaces, a été déclarée dissoute, 
et que M. Bonnairc a été nommé 
liquidateur. 

Pour extrait conforme : 
BONNAIRE. (2440) 

Suivant acte reçu par M« Meu-
nier, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paris, le treize novem 
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
et dont la minute porte cette men-
tion : 

Enregistré à Paris, septième bu 
reau, le quatorze novembre mil 
huit cent cinquante-cinq, folio 56, 
verso, cases 6, 7 et 8, reçu cinq 
francs, et pour double décime un 
Iranc, signé Molinier ; 

M. Valetitin MAYER aîné, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue SI 
Denis, 148, 

Et mademoiselle Marie-Elisabeth 
BONVALLET, célibataire majeure, 
brodeuse, demeurant à Paris rue 
Saint-Denis, 148, 

Ont formé entre eux une société 
de commerce en nom collectif pour 
l'exploitation de la maison de fa-
brication et de vente de la brode-
rie en général qu'exploitait alors 
M. Majer en sa demeur* susinui-

qU
Et

e
ên conséquence ils ont arrêté 

que ladite société commencerait 
ledit jour treize novembre mil huit 
cent cinquante- cinq pour finir le 
premier juillet mil huit cent soi 
xantc-neùï; que les deux associés 
indistinctement tferaieni les achats 
et les ventes, et que toutefois M 
Mayer aurait seul fa signature so 
ciaïe, et ne pourrait eu faire usa 
ge que pour tes affaires de la so 

D'une décision de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires de la Société 
des domaines forestiers, réunie le 
six novembre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistrée, et dépo-
sée pour minute à Me Potier de la 
Berthellière, notaire à Paris, sui-
vant acte reçu par lui et son collè-
gue, le dix-sept novembre mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré, il 
a été extrait littéralement ce qui 
suit: 

Article 3. La disposition relative 
aux succursales est supprimée. 

Articie 6. M. Gilty sera seul di-
recteur général et gérant respon-
sable de la société et aura seul la 
signature sociale, dont il ne pour-
ra faire usage que pour les besoins 
et dans l'intérêt de la société, et 
conformément aux pouvoirs qui 
lui sont conférés par les présen-
tes. 

Celte gérance sera soumise à un 
conseil de surveillance, composé 
suivant le mode établi aux articles 
20 et suivants. 

L'arficle 7 établit que les actions 
seront à l'avenir de cinq cents 
francs chacune. 

L'article 9 dispose à nouveau que 
les actions formant la catégorie 
des actions d'apport (précédem-
ment de cinq mille francs et libé-
rées des cinq cinquièmes), ne por-
teront pas d'intérêts et n'auront 
part qu'aux dividendes et réparti-
tions de bénéllces. 

Toutefois, le porteur d'une ou de 
plusieurs de ces actions pourra les 
échanger contre des actions de ca-
pital jouissant des intérêts en pre-
nant, en outre, un nombre de ces 
dernières actions égal à celui des 
aêtions d'apport qu'il voudra é-
changer. 

A l'article 15, addition, le gérant 
fera les émissions d'actions qu'il 
jugera nécessaires. 

Article 18. En cas de décès du 
gérant ou d'impossibilité de sa 
part d» remplir ses fonctions, il 
sera remplacé par l'assemblée gé-
nérale des actionnaires, réunis à 
cet^effet, et pourra même, pour 
cause grave, être révoqué par cette 
assemblée. 

Article 20. Le conseil de surveil-
lance sera composé de dix mem-
bres, qui seront choisis par l'as-
semblée générale et renouvelés 
chaque année par moitié lors de 
1 assemblée du mois de janvier ; ils 
pourront être réélus indéiiniment. 

Article 21. Le conseil de surveil-
lance se réunira, au siège delà 
société, une lois par mois, à partir 
du jour de sa constitution délini-
tive, et, en outre, chaque fois qu'il 

en sera requis par le préaident de 
ce conseil ou par le gérant. 

Article 24. Le conseil de surveil-
lance donnera son avis sur les ac-
quisitions et emplois à faire des 
fonds, ainsi que sur les demandes 
en justice à former ou à soutenir 
au nom de la société, et en cas de 
menace d'éviction ou de réintégra-
tion de ses domaines, el, en outre, 
sur les emprunts à l'aire et obliga-
tions à consentir, ainsi qu'il est 
dit article onzième. 

Le gérant devra le consulter à 
chaque émission d'actions et géné-
ralement sur tout acte impliquant 
aliénation ou obligation. 

Article 25. Los membres du con-
seil de surveillance ne pourront 
être réputés s'être immiscés dans 
l'adminisiration par l'accomplisse-
ment de leurs fonctions ci-dessus 
indiquées et limitées, et, à raison 
de ce, ils ne pourront, en aucun 
cas, être considérés comme encou-
rant aucune responsabilité. 

L'article 26, relatif à l'inspection 
générale, est supprimé, ainsi que 
le conseil consultatif. 

Article 27. Les actions seront au 
porteur, numérotées, timbrées du 
sceau de la société, signées par le 
gérant et par un membre du con-
seil de surveillance, et elles seront 
détachées d'une souche qui restera 
au siège de la société-, îes trans-
missions d'actions se feront par 
simple tradition. 

Article 28. Le versement du mon-
tant des actions sera fait contre la 
remise du titre des actions. 

Article 29. Nouvelle mention dé-
jà faite à l'article 9, que les actions 
d'apport ne porteront pas d'inté-
rêt. 

Article 30. Les actions de capital 
auront droit à l'intérêt de quatre 
pour cent par an, qui comptera, 
pour chaque action, du jour de 
l'émission de la série à laquelle 
elle appartiendra, indépendam-
ment de la faculté accordée par 
l'article 9 à chaque preneur d'ac-
tion de faire échanger autant d'ac-
tions d'apport contre un nombre 
égal d'actions de capital. 

Article 34. Tout actionnaire por-
teur de vingt actions aura droit 
d'assister à la réunion de l'assem-
blée générale et de prendre part à 
la délibération. 

Chaque actionnaire aura autant 
de voix qu'il possédera de fois 
vingt actions, sans que personne 
puisse avoir nlus de dix voii. 

Les actionsseront déposées, cinq 
jours à l'avance, au siège de la so-
ciété, sur récépissé du gérant, et 
restituées après l'assemblée. 

Article 35. Le bureau de l'assem-
blée sera composé des membres 
du conseil de surveillance, dont le 
président sera, de plein droit, pré-
sideut de celte assemblée, et, en 
son absence, celui des autres 
membres de ce conseil qu'il aura 
choisi pour le remplacer. 

Le gérant prendra place au bu-
reau, mais n'aura pas voix délibé-
.rative; les difficultés qui s'élève-
raient pendant la séance, pour ce 
qui concerne l'assemblée, Beront 
vidées par le bureau. 

Article 37. Les délibérations 
ront prises pour toutes espèces de 
eau prévus ou non prévus, à la ma-
jorité des voix des actionnaires pré-
sents; les décisions qui résulteront 
de ces délibérations engageront la 
société. 

Article 38. Chaque année, lorsque 
Hptat de situation et le compte du 
gérant seront dressés, les action 
naires auront le droit Ue.les exami 
ner par eux-mêmes au iiége de la 
société. 

Cet examen devra s'opérer pen-
dant les trois jours qui précéderon 
l'assemblée générale annuelle, dont 

il est. parlé article trente-deux, et 
après laquelle les comptes et éiat 
de situation seront censés approu-
vés tels qu'ils aurontéléarrêlés par 
cette assemblée, et les répartirions 
pourront être faites par le gérant, 
conformément aux résultats indi-
qués par les comptes. 

Article 39. Sur les rccellcs an-
nuelles, il sera déduit les frais d'em-
ployés et d'administration, dans 
lesquels seront compris le Iraile-
ment du gérant, les loyers, frais de 
voyage el jetons qui seront accor-
dés aux membres du conseil de sur-
veillance. 

Ensuite il sera aussi prélevé les 
intérêts des actions. 

Après ces prélèvements, ce qui 
restera net composera les bénéfices 
' partager. 

Ce bénéfice appartiendra, savoir : 
soixante-dix pour cent aux action-
naires, \ingt pour cent au capital 
dit de réserve, et dix pour cent à la 
gérance. 

Tout dividende ou intérêt non ré 
clamé au -bout de cinq ans de son 
exigibilité sera prescrit au profit de 
la société. 

Article 42. En cas de difficultés, 
elles seront décidées par des" arbi-
tres nommés conforînémentàlaloi, 
si les tentatives qui seront toujours 
faites préalablement pour amener 
la conciliation ne réussissaient pas. 

N OTA . Les articles des statuts pri-
mitifs non menlionnés , comme, 
ayant subi des suppressions ou 
modifications, sont maintenus. 

Pour extrait : 

Signé POTIER DE LA B ERTHELUÈKE 

 ' (2438) 

Suivant acte sous seings privés, 
fait à Paris le dix-huit novembre 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, 

11 a été convenu entre M. E-
douard-Louia-Constanfin CASSAL, 
demeurant à Batignollcs - Mon-
ceaux, route d'Asnièrcs, 86, kl une 
personne dénommée audit acte, 

Que la société en commandite 
formée entre eux le vingt-trois fé 
vrier mil huit cent cinquante-cinq, 
sous la raison CASSAL et C.dout 
le siège était à Batignoife6-Mon-
ceaux, route d'Asnières, 86 et 88, a 
été dissoute d'uu commun accord 
à dater du dix-huit novembre mil 
huit cent cinquante-cinq. 

M. Cassai est nommé seul liqui 
dateur. 

Pour extrait : 

CASSAL. (2441) 

mil huit cent cinquante-cinq, 
M. Philibert GARNIER, sellier, 

demeurant à Paris, rue des Vinai-
griers, 43, 

Et il. Joseph VICAIRE, sellier, 
demeurant à Paris, rue d'Eng-
hien, 20, 

Ont^lormé entre eux une société 
en nom collectif ayant pour objet 
la fabrication et la vente de col-
iers à ressort en tous genres. 
ta durée delà sociéléest fixée à 

quinze années, à compter du jour 
del'acle, pour finir le dis novem-
bre mil huit cent soixanle-dix. 

Le siège de cetle sociélé est éta-
bli à Paris, rue d'Enghien, 20, ou 
dans tel autrelieu qu'il plairait aux 
associés de transporter leur éta-
blissement. 

sLa raison et la signature sociales 
ont GARNIER cl VICAIRE 
Les deux associés ont la signatu-

re sociale , mais ils ne peuvent 
en faire usa^o que pour les affai-
res de la société, et tous billets ou 
effets de commerce n'engageront 
a société qu'autant qu'ils auront 

été souscrits ou endossés pour les 
affaires rentrant dans le cercle de 
seâ opérations. 

MSf. Garnier et Vicaire ont ap-
porte et mis en soeiélé une som-
me de deux mille francs chacun, 
pour former un fonds social de 
qualre mille francs. 

M. Garnier a apporté, en outre, 
à la société le droit d'exploiter 
l'invention qu'il a faite d'un collier 
à ressort, et pour lequel il a obte-
nu de la commission impériale de 
l'Exposition universelle un certifi-
cat d'admission. 

Les associés administrent con-
jointement les affaires de la so-
ciété; ils se partageât les travaux 
de leur exploitation, ils font en-
semble ou séparément les achats, 
ventes et marchés, et générale-
ment tous les paiements el rentrées 
de fonds. 

Pour extrait : 

Signé : WATIN. (2443) 

Du sieur BOT1IEREL (Marie-Hen-
ri), ttég. en vins, rue Vivienne, 49 ; 
nomme M. Pellou juge-commis-: 
saire, el M. Pluzanski, rue Sainte-
Anne, 22, syndic provisoire vN° 
12807 du gr.). 

M. Crampel, rue St-Marc, 6, syndic 
de la faillite (N» 12761 du gr.); 

Du sieur VILLEMAGNE (Alexis), 
nég. en vins, boulevard Beaumar-
chais, 113, entre les mains de M. 
Crampel, rue St-Marc, 6, syndic de 

«(INVOCATIONS DE CRÉANCIERS, la faiHi!e(N° 12713 du gr.); 

Sonl InvMt i se rendre au Tribunal I Do Ta dame BERTOT dit BER-
ie commerce de Paris, salle des as- i THAUD (Marie Sève, veuve en pre-
ttmbltes-iee faillites ,M}s . lescrCetn- mières noces de Jean Peyrard et 
ciers: \ épouse en deuxièmes noces du 

' sieur Georges lîcrlot dit Berlhaud, NOMINATIONS DK SYNDICS. 

Du sieur LEMAIRE père (Jean-
François- Théodore ) , ex - maîlre 
d'hôlei, rue de la Pelouse, 3, à Pas, 
sy, la 26 novembre, 
(N° 12517 du gr.). 

de lui séparée de biens), mde cha 
pelière, rue du Temple, 53, entre 
les mains de M. Decagny, rue rie 

, Greffulhe, 9, syndic de la faillite 
i heures i [2 ! (N° 12755 du gr.); 

Du sieur KOEVING (Louis), en 

re (Jean-François-Théo lore , n-
maître d'hôtel, nio de la Moi», 
3, à Passy, rapporte le jugeunl 
du même Tribunal, en daiciln' 
août 1855, qui clôturait faille d 'K-

tif suffisant les opérations de U 
faillite (N° 12517 du gr.}. 

REPARTITION. 

AiM. les créanciers vérifiés ei «[-

Orinés du sieur HARD0N (Adol-
phe) , herboriste , rue AubrjNJ; 
Boucher, 9, peuvent se pr«*" 
chez M. Pascal, syndic, place Je » 
Bourse, 4, pour toucher un 0;'-

dende de 3 fr. 49 c. pour 100, uni 
que répartition (N« 12364 du «r,-

Pour assister à l'assemblée dans la- , 6on vivant nég. commissionnaire 
quelle .U. le juge-commissaire doit Us ; exportateur, rue d'Hauteville, 10, 
consulter tant sur la composition de

1
 entre les mains de M. Pluzanslu, 

'état des criinctert présumés que sur ■ rue SI e-Anne, 22, syndic de la fail-

TRIBI SAL DE «0MMERO. 

AVIS. 

Par acte sous seings privés tait 
à Paris le dix-neuf novembre mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, intervenu entre M. Edouard-
Louis-Coiistanlin CASSAL, demeu-
rant à Bstignolles-Monceaux, route 
d 'Asnièrcs 86 * 

M. Charles ïlANNUM, demeurant 
Batignolles, rue Lemercier, 37, 

et trois personnes dénommées au-
dit acte ; 

Il a été créé uno société en com-
mandite sous la raison CASSAL et 

. pour l'effilochage des laines et i 
autres matières. 

La commandite est de cent cin-
quante miile francs. 

La société commence le dix neuf 
novembre mil huit cent cinquante-
cinq et Unira le trente et un mars 
mil huit cent soixante-quatre. 

MM. Cassai et Hannum ont tous 
deux la signature sociale. 

Le siège de la Bociété est à Bati-
gnolles-Monceaux, route d'Asniè-
res, 86 et 88. 

Pour extrait : 

 CASSAL. (2442) 

Les créancier» peuvent prendre 
gratuitement, au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Suivant acte reçu par M« Wutin, 
notaire à Paris, qui en a la minute, 
e| son "collègue, le dix novembre 

ratllltë». 

DECLAMATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 19 sov. 1855 , qui 
diclarenl la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur VERRET jeune (Augus-
te), fab. d'ornements en bois pour 
ameublements, rue du Pas-de-la-
Mule, 6; nomme M. Caillebotte juge-
commissaire, et M. Filleul , rue 
Sle-Appohue, 9, syndic provisoire 
(N» 12804 du gr.); 

De la Dlle DEZBOROFF (Elisabeth 
Louise), mde de modeB, rue de Lu-
xembourg, 5i; nomme M. Lausei 
giie juge-commissaire, et M. Fil 
leul, rue Ste-Appoline, 9, synd* 
provisoire (N° 12805 du gr.); " 

Du sieur JULIOT (Jean-Baplisle) 
md de chaussutes, rue de Tréviee 
12; nomme M. Lauseigne juge 
commissaire, et M. Patcal, place de 

la Bourse, 4, syndic provisoire (N' 

12806 du gr.); 

I 

la nominalUn de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porieurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses . 
afin d'être convoqués pour les as-
"Cinblées subséquentes, 

AFFIRMATIONS 

Du sieur GROSJEAN (Jacques) 
nég. commissionn., rue Mazagran, 

ie 26 novembre, à 1 heure (N 

12719 du gr.) 

Du siaur PHILIPPOT (Raphaël), 
md de vins à Batignolles, Grande-
Rue, 4, passage St-Pierre, le 26 no 
vembre, à H heures i[2 (N° 12661 
du gr.) 

Pour être procédé, sous la prési 
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation ac leurs 
créances. 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics 

CONCORDATS. 

Du sieur V1LLATTE (Jean-Nico-
las), maître maçon, rue de la Ro 
quelle, 111, le 26 novembre, à 12 

heures (N» 12289 du gr.); 

Du sieur TH1BERT lils, rab. op 
ticien, rue Fontaine-au-Roi, 62, le 
26 novembre à 12 heures (N° 12293 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics.sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , Cire immédiatement consulté, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien eu du rem-
placement des syndics 

N OTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités â produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers .-

Du sieur HAPPE (Félix-Joseph) 
md limonadier, rue Richelieu, 26, 
passage Potier, entre les mains de 
M. Pascal, place de la Bourse, 4, 
syndic de la faillite (N° 12749 du 
du gr.); 

Du sieur LHOSTE et HENET aîné, 
commerçants , rue Fonlainc-au-
Hoi, 47, entre les mains de M. Plu-
zanski, rue Ste-Annc, 22, syndic de 
la faillite (N» 12645 du gr.); . 

Du sieur SENTUREL (Louis-Ma-
rie-François), commissionnaire en 

■ drogueries, rue Ste-Croix-dc-la-
IBrelonnerie, 44, entre les mains de 

lite (N» 12712 du gr~.) 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
û la vérification des créance! , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BERTRAND ( Philippe - Joseph ) , 
loueur de voilures à la Maison-
Blanche , commune de Gentilly , 
sont invités à se rendre le 26 no-
vembre à 1 heure précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe eommu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12469 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite de la Dllc 
REYNAUD (Cécile), mde de tablet-
terie et pipes, rue de Rivoli, 69 
sont invités à se rendre le 26 no 
vembre courant , à. 1 heure très 
précise, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées dee 
faillites.pour, conformément àl'art. 
53T du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par lessyndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12426 du gr.). 

MM. les créanciers composant Pu 
nion de la faillite de la dame veuve 
METIVIER (Marie-Françoise Choné, 
veuve en deuxièmes noces de,Louis-
Laurent ) , marchande brossière , 
rue Sl-Honoré, 34, sont invités à se 
rendre le 26 novembre, à 1 heur 
très précise, au Tribunal de com-
merce, 6alle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, en 
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le dèballre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leurs fonctions et don 
ner leur avis sur l'excusabilité du 

failli. , .„. 
N OTA . Les créanciers et le tailii 

peuvent prendre au greffe commu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 1 1998 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du lonovcmmo 
1855, lequel, atlendu qu'il y a . omis 
suffisant pour suivre les opérations 
de la failtife du sieur LEMAIim pe 
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IMPRIMERIE m A. GUYOr, RUE NEUVE-DES-MAÏHURINS, 18. 
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